
Commune de de Bagneux – Délibération du Conseil municipal n° DEL_20251216_21
République française

Département des Hauts-
de-Seine COMMUNE DE BAGNEUX
Arrondissement 
d’Antony

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU 16
DÉCEMBRE 2025

L'an  deux  mille  vingt  cinq,  le  seize  décembre,  à  20h00,  le  Conseil
municipal, légalement convoqué le 10 décembre 2025, s'est assemblé au
lieu ordinaire de ses séances, à l'Espace Léo-Ferré sis rue Charles-Michels
à Bagneux. / dans la salle des mariages de l'ancienne mairie, sise 1, rue de
la Mairie à Bagneux, sous la présidence de Madame Marie-Hélène AMIABLE,
Maire de Bagneux.

Nombre total  de 
membres composant le 
Consei l  municipal   :  43

Nombre de membres 
présents et  représentés 
lors de la séance, à 
l ’appel   :

- présents : 34
- représentés : 5
- absents : 4

Étaient présents   :
Madame  Marie-Hélène  AMIABLE,  Madame  Yasmine  BOUDJENAH,
Monsieur Patrick DURU, Madame Aïcha MOUTAOUKIL, Monsieur Olivier
BARBEROUSSE,  Madame Chloé TRIVIDIC,  Monsieur  Lionel  CHASSAT,
Monsieur Bruno TUDER, Madame Hélène CILLIERES, Monsieur Laurent
KANDEL, Madame Ingrid BIDAULT, Monsieur Mouloud HADDAD, Monsieur
Jean Pierre QUILGARS, Monsieur Paul BENSOUSSAN, Monsieur Michel
REYNAUD,  Madame Elisabeth  FAUVEL,  Monsieur  Nicolas  GUILLEMIN,
Madame Blodine B.CANAL, Madame Corinne PUJOL, Madame Laurence
SALAUN, Monsieur Farid HOUSNI, Monsieur James NDJEHOYA, Madame
Rafaëlla  FOURNIER,  Monsieur  Sidi  DIMBAGA,  Madame  Fanny
DOUVILLE,  Monsieur  Mehdi  TEDJANI,  Madame  Claire  GABIACHE,
Monsieur  Hakim  ABDOU,  Madame  Léa  BIZERAY,  Madame  Nasséra
HENNOUCHE,  Madame  Justine  GORENDS,  Monsieur  Jean  Luc
ROUSSEAU,  Madame  Fatima  KADOUCI,  Monsieur  Serges  Kader
OUEDRAOGO

Étaient absents excusés ayant donné pouvoir :
Madame  Pascale  MEKER  à  Monsieur  Patrick  DURU,  Monsieur  Rémy
LACRAMPE  à  Monsieur  Farid  HOUSNI,  Madame  Agnès  BALSECA à
Madame Corinne PUJOL, monsieur Jean-louis PINARD à Madame Fanny
DOUVILLE, Monsieur Patrice MARTIN à Monsieur Jean Luc ROUSSEAU

Étaient absent(e)s     :
Madame  Nezha CHAMI  OUADDANE,  Monsieur  Gilbert ZAMBETTI,
Monsieur Saïd ZANI, Madame Joëlle CHIRINIAN

Votes pour : 39
Votes contre : 0
Abstentions : 0
NPPV : 0

Les membres présents formant la majorité des conseillers en exercice, ils
peuvent valablement délibérer en application de l'article L. 2121-17 du code
général des collectivités territoriales.

Le  Maire  ayant  ouvert  la  séance  et  l'appel  nominal  des  conseillers
municipaux ayant été effectué, il  a été procédé, conformément à l'article
L. 2121-15 du code précité, à la désignation d'un secrétaire dans le sein du
conseil.
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Mme Yasmine BOUDJENAH ayant obtenu la majorité des suffrages, elle a
été désignée pour remplir cette fonction qu’elle a acceptée.

DEL_20251216_21 Avis du Conseil municipal sur le rapport 
d'activité pour l'année 2024 de la Société 
LES FILS DE MADAME GERAUD, 
délégation du Service public de la gestion
des marchés communaux 
d'approvisionnement
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COMMUNE DE BAGNEUX

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° DEL_20251216_21

Aménagement urbain

Compte rendu d'activité relatif aux marchés d'approvisionnement

Objet : Avis du Conseil municipal sur le rapport d'activité pour l'année 2024 de la
Société LES FILS DE MADAME GERAUD, délégation du Service public de
la gestion des marchés communaux d'approvisionnement

Le Conseil municipal,

À l’unanimité,
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Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1411-3, L. 1413-1,
L. 2121-29 et L. 2122-21 ;

Vu la loi n° 95-127 du 8 février 1995 relative aux marchés publics et délégations de service
public ;

Vu  la  délibération  n° DEL_20091208_23  du  Conseil  municipal  du  8  décembre  2009
approuvant le contrat d’exploitation des marchés publics d’approvisionnement signé le 16
décembre 2009 entre la Commune et l’entreprise délégataire LES FILS DE MADAME GÉRAUD ;

Vu le rapport annuel d’exploitation pour l’année 2024 transmis par la SAS LES FILS DE MADAME

GÉRAUD en date du 6 mai 2025 ci-joint annexé ;

Vu l’avis de la commission consultative des services publics locaux en date du 9 décembre
2025 ;

Vu l’avis de la commission municipale unique du 9 décembre 2025 ;

Considérant  que  la  Commune  entend  rechercher  l’amélioration  de  la  qualité  de  l’offre
commerciale du marché village et du marché Léo-Ferré ;

Considérant que le délégataire est tenu de remettre, chaque année, un rapport sur la gestion
desdits marchés ;

Considérant  que,  conformément  à  l’article  L1411-3 du CGCT,  ce  rapport  doit  comporter
notamment :

- Le compte annuel de résultat de l’exploitation de la concession,
- Une présentation des méthodes et des éléments de calcul économique retenus,
- Le bilan et les annexes comptables, 
- Un  état  d’inventaire  des  biens  et  immobilisations  nécessaires  à  l’exploitation  du

service  public  concédé,  comportant  notamment  une  description  des  biens  et  le
programme d’investissement ;

Considérant  que  le  rapport  remis  par  le  délégataire  ne  comporte  pas  l’ensemble  des
documents réglementaires et ne permet pas, en l’état, à la collectivité d’exercer son droit de
contrôle de manière satisfaisante sur la gestion du service public délégué ;

Considérant que des demandes de pièces complémentaires ont été adressées par courrier
en date du 13 juin 2025, du 10 octobre 2025 et du 12 novembre 2025 par la Commune
indiquant des éléments manquants au délégataire, restées sans réponse à ce jour ;

Considérant que la Commune a confié au cabinet Collectivités-conseils une mission d’audit
financier, depuis janvier 2025, sur les comptes de la délégation sur la période 2014-2024 ;

Considérant  que  les  premières  analyses  ont  démontré  que  le  compte  d’exploitation
s’appuyait  sur  des  charges  prévisionnelles  et  non  des  charges  réelles,  que  le  compte
présentait plusieurs lignes de charges injustifiées (report de TVA, frais financiers appliqués
sur  le  déficit  cumulé,  dotation  aux  amortissements  variable,  quote-part  de  rémunération
annuelle fixe…) ne reflétant pas la réalité économique du contrat ;

Considérant le caractère insuffisant des éléments transmis et du caractère insincère des
comptes présentés ;

Ayant entendu le rapporteur,

Après en avoir délibéré,
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DÉCIDE :

Article     1  er   : émet un  avis défavorable sur le rapport annuel d’exploitation, ci-annexé, établi
par la SAS  LES FILS DE MADAME GÉRAUD au titre de l’année 2024 relatif  à la délégation de
service public afférente à l’exploitation des marchés communaux d’approvisionnement Léo-
Ferré et Village implantés sur le territoire de la Commune.

Article     2   : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux formé par les
personnes auxquelles elle fait grief dans un délai de deux mois à compter de sa notification
ou  de  sa  publication.  Ce  recours  contentieux  doit  être  introduit  auprès  du  tribunal
administratif de Cergy-Pontoise, sis 2-4, boulevard de l’Hautil à Cergy (95000). Il peut être
intenté  par  voie  dématérialisée  au  moyen  de  l’application  informatique  dénommée
« télérecours citoyens » (accessible à partir du site Internet www.telerecours.fr).

Article     3     : la présente délibération sera transmise au Préfet des Hauts-de-Seine, notifiée à la
société LES FILS DE MADAME GÉRAUD et publiée en ligne sur le site Internet de la Commune.

Fait  et  délibéré en  séance  les  jour,  mois  et  an  susdits  et,  après  lecture,  les  membres
présents ayant signé.

Pour extrait conforme,
Pour le Maire, et par délégation,

#signature#
Signé électroniquement par : Chloe LORIDANT
Date de signature : 18/12/2025
Qualité : Directrice Générale Adjointe des Services
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Département des Hauts-
de-Seine COMMUNE DE BAGNEUX
Arrondissement 
d’Antony

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU 16
DÉCEMBRE 2025

L'an  deux  mille  vingt  cinq,  le  seize  décembre,  à  20h00,  le  Conseil
municipal, légalement convoqué le 10 décembre 2025, s'est assemblé au
lieu ordinaire de ses séances, à l'Espace Léo-Ferré sis rue Charles-Michels
à Bagneux. / dans la salle des mariages de l'ancienne mairie, sise 1, rue de
la Mairie à Bagneux, sous la présidence de Madame Marie-Hélène AMIABLE,
Maire de Bagneux.

Nombre total  de 
membres composant le 
Consei l  municipal   :  43

Nombre de membres 
présents et  représentés 
lors de la séance, à 
l ’appel   :

- présents : 34
- représentés : 5
- absents : 4

Étaient présents   :
Madame  Marie-Hélène  AMIABLE,  Madame  Yasmine  BOUDJENAH,
Monsieur Patrick DURU, Madame Aïcha MOUTAOUKIL, Monsieur Olivier
BARBEROUSSE,  Madame Chloé TRIVIDIC,  Monsieur  Lionel  CHASSAT,
Monsieur Bruno TUDER, Madame Hélène CILLIERES, Monsieur Laurent
KANDEL, Madame Ingrid BIDAULT, Monsieur Mouloud HADDAD, Monsieur
Jean Pierre QUILGARS, Monsieur Paul BENSOUSSAN, Monsieur Michel
REYNAUD,  Madame Elisabeth  FAUVEL,  Monsieur  Nicolas  GUILLEMIN,
Madame Blodine B.CANAL, Madame Corinne PUJOL, Madame Laurence
SALAUN, Monsieur Farid HOUSNI, Monsieur James NDJEHOYA, Madame
Rafaëlla  FOURNIER,  Monsieur  Sidi  DIMBAGA,  Madame  Fanny
DOUVILLE,  Monsieur  Mehdi  TEDJANI,  Madame  Claire  GABIACHE,
Monsieur  Hakim  ABDOU,  Madame  Léa  BIZERAY,  Madame  Nasséra
HENNOUCHE,  Madame  Justine  GORENDS,  Monsieur  Jean  Luc
ROUSSEAU,  Madame  Fatima  KADOUCI,  Monsieur  Serges  Kader
OUEDRAOGO

Étaient absents excusés ayant donné pouvoir :
Madame  Pascale  MEKER  à  Monsieur  Patrick  DURU,  Monsieur  Rémy
LACRAMPE  à  Monsieur  Farid  HOUSNI,  Madame  Agnès  BALSECA à
Madame Corinne PUJOL, monsieur Jean-louis PINARD à Madame Fanny
DOUVILLE, Monsieur Patrice MARTIN à Monsieur Jean Luc ROUSSEAU

Étaient absent(e)s     :
Madame  Nezha CHAMI  OUADDANE,  Monsieur  Gilbert ZAMBETTI,
Monsieur Saïd ZANI, Madame Joëlle CHIRINIAN

Votes pour : 39
Votes contre : 0
Abstentions : 0
NPPV : 0

Les membres présents formant la majorité des conseillers en exercice, ils
peuvent valablement délibérer en application de l'article L. 2121-17 du code
général des collectivités territoriales.

Le  Maire  ayant  ouvert  la  séance  et  l'appel  nominal  des  conseillers
municipaux ayant été effectué, il  a été procédé, conformément à l'article
L. 2121-15 du code précité, à la désignation d'un secrétaire dans le sein du
conseil.

Mme Yasmine BOUDJENAH ayant obtenu la majorité des suffrages, elle a
été désignée pour remplir cette fonction qu’elle a acceptée.

DEL_20251216_22 Approbation de l'évolution des tarifs et 
redevances appliqués dans le cadre de la 
délégation de service public relative à la 
gestion des marchés communaux 
d'approvisionnement.
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COMMUNE DE BAGNEUX

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° DEL_20251216_22

Aménagement urbain

Gestion  des  marchés  communaux  d'approvisionnement  (évolution  des  tarifs  et  des
redevances y afférents)

Objet : Approbation  de  l'évolution  des  tarifs  et  redevances  appliqués  dans  le
cadre de la délégation de service public relative à la gestion des marchés
communaux d'approvisionnement.

Le Conseil municipal,

À l’unanimité,
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Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L. 2122-21 ;

Vu  la  délibération  du  Conseil  municipal  du  16  décembre 2008 décidant  de la  création  d’une redevance de
stationnement à percevoir auprès des commerçants du marché Léo-Ferré ;

Vu la délibération du Conseil municipal du 8 décembre 2009 attribuant à l’entreprise LES FILS DE MADAME GÉRAUD la
délégation de service public pour l’exploitation des marchés communaux d’approvisionnement ;

Vu le traité d’exploitation des marchés d’approvisionnement signé le 16 décembre 2009 et ses avenants ;

Vu les articles 22, 23 et 26 du contrat d’exploitation des marchés communaux d’approvisionnement, fixant les
clauses d’actualisation tarifaire notamment des droits des places, la redevance de stationnement et la redevance
d’animation et de publicité, à percevoir auprès des commerçants du marché Léo-Ferré (anciennement désigné
marché Albert-Petit), et auprès des commerçants du marché Village (anciennement désigné marché Dampierre) ;

Vu le courrier de la société Les Fils de Madame Géraud en date du 27 octobre 2025 établissant la hausse
tarifaire à 1.64 % pour l’année 2026 ;

Vu l’avis de la fédération nationale des marchés de France ;

Vu l’avis favorable de la commission paritaire des marchés du 27 novembre 2025 ;

Vu l’avis de la commission municipale unique du 9 décembre 2025 ;

Considérant que le Conseil municipal fixe après consultation des organisations professionnelles intéressées, le
tarif général des droits de place et redevances annexes acquittés par les commerçants des marchés forains ;

Ayant entendu le rapporteur,
Après en avoir délibéré,

DÉCIDE : 

Article     1  er  : approuve les tarifs des droits de place appliqués sur le marché communal d’approvisionnement Léo-
Ferré fixés comme suit :

 Pour les commerçants abonnés :
o Place couverte, le mètre linéaire est de 4,71 € H.T;
o Place découverte, le mètre linéaire est de 3,35 € H.T ;

 Pour les commerçants non abonnés:
o Place couverte, le mètre linéaire est de 5,35 € H.T ;
o Place découverte : le mètre linéaire est de 3,80 € H.T.

Article     2   : approuve les tarifs des droits appliqués sur le marché communal d’approvisionnement Village fixés
comme suit :

 Pour les commerçants abonnés :
o pour une place découverte, le mètre linéaire est de 3,50 € H.T

 Pour les commerçants non abonnés :
o pour une place découverte : le mètre linéaire est de 3,95 € H.T
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Article     3   : approuve les tarifs de la redevance d’animation et de publicité appliqués sur les marchés communaux
d’approvisionnement Léo-Ferré et Village fixés comme suit : 

 Marché Léo Ferré     :  

Abonnés : moins de 10 ml : 3,66 € H.T
Abonnés : plus de 10 ml : 4,18 € H.T
Non abonnés : un forfait par séance : 1,43 € H.T

 Marché Village     :   

Abonnés : le mètre linéaire par séance : 0.37 € H.T. 
Non abonnés : le forfait par séance : 1.43 €H.T 

Article     4   :  approuve  le  tarif  de  redevance  de  stationnement  pour  le  marché  Léo-Ferré,  pour  la  séance  du
dimanche et uniquement,  fixé de la manière suivante :

 Par commerçant et par séance : 3,66 €.

Article 5 : L’ensemble des tarifs fixés dans les articles 1 à 4 entrent en vigueur à compter du 1er janvier  2026.

Article     6   : La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux formé par les personnes auxquelles
elle fait grief dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Ce recours contentieux
doit  être  introduit  auprès du tribunal  administratif  de Cergy-Pontoise,  sis  2-4,  boulevard de  l’Hautil  à  Cergy
(95000).  Il  peut  être  intenté  par  voie  dématérialisée  au  moyen  de  l’application  informatique  dénommée
« télérecours citoyens » (accessible à partir du site Internet www.telerecours.fr).

Article     7   :  La  présente  délibération  sera  transmise  au  Préfet  des  Hauts-de-Seine,  au  comptable  public  de
Montrouge, notifiée à la société LES FILS DE MADAME GERAUD, et publiée en ligne sur le site Internet de
la Commune.

Fait  et  délibéré en  séance  les  jour,  mois  et  an  susdits  et,  après  lecture,  les  membres
présents ayant signé.

Pour extrait conforme,
Pour le Maire, et par délégation,

#signature#
Signé électroniquement par : Chloe LORIDANT
Date de signature : 18/12/2025
Qualité : Directrice Générale Adjointe des Services
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calculs en date du

1 - CALCUL DU COEFFICIENT K

valeur de départ :

S0 = 99,0

BT010 = 805,1

valeur actualisée :

Sn (base 2017) = 120,3

Sn (base 2008) = 138,8

BT01n (base 2010) = 131,7

BT01n (base 1974) = 1103,7

138,8 1103,7

99,0 805,1

2 - VARIATIONS INDICIELLES

calculé voté

2009 Tarif initial ………………………………….. 1,0000 1,0000

2010 k au 7 décembre 2009 ……………………………..1,0171 1,0171

2011 k au 29 septembre 2010……………………………..1,0351 1,0351

2012 k au 5 octobre 2011………...…………… 1,0634 1,0634

2013 k au 8 octobre 2012…………………….. 1,0874 1,0874

2014 k au 3 octobre 2013…………………..…. 1,1052 1,1052

2015 k au 22 septembre 2014………...………. 1,1189 1,1189

2016 k au 2 novembre 2015…………..………. 1,1285 1,1285

2017 k au 22 septembre 2016………...………. 1,1385 1,1385

2018 k au 20 octobre 2017…………………….. 1,1538 -

2019 k au 9 octobre 2018………………..…….. 1,1732 -

2020 k au 5 septembre 2019………………….. 1,1895 -

2021 k au 10 mai 2021 1,2190 -

2022 k au  27 avril 2022 1,2496

2023 k au 17 octobre 2022 1,2930 1,2585

2024 k au 3 janvier 2024 1,3589 1,3589

2025 k au 08 janvier 2025 1,3958 1,3958

2026 k au 02 octobre 2025 1,4187

soit variation indicielle à voter : 1,64%

3 - TARIFS ET REDEVANCES ACTUALISES

Droits de place : Tarif en vigueur actualisé

(sur allée principale, transversale ou de passage et pour

une profondeur maximale de 2,00 m. :

Places couvertes :

- Le mètre linéaire ………………………………………………………………. 4,63 € HT 4,71 € HT

- Commerçants non abonnés, supplément par mètre ……..…………………………...0,62 € HT 0,64 € HT

Places découvertes :

- Le mètre linéaire ………………………………………………………………. 3,29 € HT 3,35 € HT

- Commerçants non abonnés, supplément par mètre ……..…………………………...0,44 € HT 0,45 € HT

Parking par commerçant et par séance 3,60 € HT 3,66 € HT

Redevance d'Animation et de publicité :

- Abonnés - moins de 10 ml …………………...………………….. 3,60 € HT 3,66 € HT

  Abonnés - plus de 10 ml 4,11 € HT 4,18 € HT

- Non abonnés, forfait par séance ……………………………………...…………………..1,40 € HT 1,43 € HT

Marché du Village

Places découvertes :

- Le mètre linéaire  abonnés……………………………………………………………….3,44 € HT 3,50 € HT

Places découvertes :

- Le mètre linéaire  non abonnés……………………………………………………………….3,88 € HT 3,95 € HT

Redevance d'Animation et de publicité :

- Abonnés - par ML 0,36 € HT 0,37 € HT
- Non abonnés, forfait par séance ……………………………………...…………………..1,40 € HT 1,43 € HT

EXPLOITATION DES MARCHES COMMUNAUX D'APPROVISIONNEMENT

(article 26 du contrat d'exploitation du 16/12/2009)

CLAUSE D'ACTUALISATION TARIFAIRE

0,80 + 0,20

Valeur juin 2008 - suppl. du MTPB du 03/10/08

1,3958

Valeur décembre 2024  - lemoniteur.fr - dml le 16/02/2025

soit K =

Valeur 2nd trimestre 2008

selon coefficient de raccordement de 1,1540

=

14/11/2025

selon coefficient de raccordement de 8,3802

L'indice "S" référencé au contrat correspond au taux de salaire horaire de base des ouvriers pour l'ensemble 

des secteurs non agricoles, publié au MTPB sous le code SHO-ENS

Valeur trimestre n°3 2024 - lemoniteur.fr - dml le 13/12/2024
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Département des Hauts-
de-Seine COMMUNE DE BAGNEUX
Arrondissement 
d’Antony

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU 16
DÉCEMBRE 2025

L'an  deux  mille  vingt  cinq,  le  seize  décembre,  à  20h00,  le  Conseil
municipal, légalement convoqué le 10 décembre 2025, s'est assemblé au
lieu ordinaire de ses séances, à l'Espace Léo-Ferré sis rue Charles-Michels
à Bagneux. / dans la salle des mariages de l'ancienne mairie, sise 1, rue de
la Mairie à Bagneux, sous la présidence de Madame Marie-Hélène AMIABLE,
Maire de Bagneux.

Nombre total  de 
membres composant le 
Consei l  municipal   :  43

Nombre de membres 
présents et  représentés 
lors de la séance, à 
l ’appel   :

- présents : 34
- représentés : 5
- absents : 4

Étaient présents   :
Madame  Marie-Hélène  AMIABLE,  Madame  Yasmine  BOUDJENAH,
Monsieur Patrick DURU, Madame Aïcha MOUTAOUKIL, Monsieur Olivier
BARBEROUSSE,  Madame Chloé TRIVIDIC,  Monsieur  Lionel  CHASSAT,
Monsieur Bruno TUDER, Madame Hélène CILLIERES, Monsieur Laurent
KANDEL, Madame Ingrid BIDAULT, Monsieur Mouloud HADDAD, Monsieur
Jean Pierre QUILGARS, Monsieur Paul BENSOUSSAN, Monsieur Michel
REYNAUD,  Madame Elisabeth  FAUVEL,  Monsieur  Nicolas  GUILLEMIN,
Madame Blodine B.CANAL, Madame Corinne PUJOL, Madame Laurence
SALAUN, Monsieur Farid HOUSNI, Monsieur James NDJEHOYA, Madame
Rafaëlla  FOURNIER,  Monsieur  Sidi  DIMBAGA,  Madame  Fanny
DOUVILLE,  Monsieur  Mehdi  TEDJANI,  Madame  Claire  GABIACHE,
Monsieur  Hakim  ABDOU,  Madame  Léa  BIZERAY,  Madame  Nasséra
HENNOUCHE,  Madame  Justine  GORENDS,  Monsieur  Jean  Luc
ROUSSEAU,  Madame  Fatima  KADOUCI,  Monsieur  Serges  Kader
OUEDRAOGO

Étaient absents excusés ayant donné pouvoir :
Madame  Pascale  MEKER  à  Monsieur  Patrick  DURU,  Monsieur  Rémy
LACRAMPE  à  Monsieur  Farid  HOUSNI,  Madame  Agnès  BALSECA à
Madame Corinne PUJOL, monsieur Jean-louis PINARD à Madame Fanny
DOUVILLE, Monsieur Patrice MARTIN à Monsieur Jean Luc ROUSSEAU

Étaient absent(e)s     :
Madame  Nezha CHAMI  OUADDANE,  Monsieur  Gilbert ZAMBETTI,
Monsieur Saïd ZANI, Madame Joëlle CHIRINIAN

Votes pour : 39
Votes contre : 0
Abstentions : 0
NPPV : 0

Les membres présents formant la majorité des conseillers en exercice, ils
peuvent valablement délibérer en application de l'article L. 2121-17 du code
général des collectivités territoriales.

Le  Maire  ayant  ouvert  la  séance  et  l'appel  nominal  des  conseillers
municipaux ayant été effectué, il  a été procédé, conformément à l'article
L. 2121-15 du code précité, à la désignation d'un secrétaire dans le sein du
conseil.

Mme Yasmine BOUDJENAH ayant obtenu la majorité des suffrages, elle a
été désignée pour remplir cette fonction qu’elle a acceptée.

DEL_20251216_23 Approbation de la convention de gestion 
et de transfert dans le domaine public de 
la venelle G3 (Allée Marguerite-Yourcenar)
avec la SCCV Bagneux G3
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COMMUNE DE BAGNEUX

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° DEL_20251216_23

Espace public et mobilités

Convention de gestion - Venelle G3 (Allée Marguerite-Yourcenar)

Objet : Approbation de la convention de gestion et de transfert dans le domaine
public de la venelle G3 (Allée Marguerite-Yourcenar) avec la SCCV Bagneux
G3

Le Conseil municipal,

À l’unanimité,
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Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  ses  articles  L. 2121-29  et
L. 2122-21 ;

Vu le Code de l’urbanisme ;

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques, notamment l’article L2123-1 ;

Vu l’avis de la commission municipale unique du 9 décembre 2025 ;

Considérant que la venelle du lot G3 de la ZAC Ecoquartier Victor Hugo à Bagneux (allée Marguerite-Yourcenar)
à réaliser  sous  la  maîtrise  d’ouvrage de  la  SCCV Bagneux G3 dans  le  cadre  de  l'opération  ainsi  que les
ouvrages accessoires à la voirie sont destinés à être ouverts à la circulation publique ;

Considérant que pour la réalisation de l’opération de la ZAC Ecoquartier Victor Hugo à Bagneux, la gestion et
l’entretien des espaces publics de la  venelle  du Lot G3 (allée Marguerite-Yourcenar) nécessite  d’établir  une
convention de gestion et de transfert dans le domaine public entre la SCCV BAGNEUX G3, l’EPT Vallée Sud -
Grand Paris, et la commune de Bagneux ;

Ayant entendu le rapporteur,

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE :

Article 1  er   : approuve la convention de gestion et de transfert dans le domaine public de la venelle du lot G3 (allée
Marguerite-Yourcenar)  ci-annexée, entre la  Ville de BAGNEUX, l’EPT Vallée Sud -  Grand Paris  et  la  SCCV
Bagneux G3.

Article 2 : autorise Madame le Maire ou son représentant à signer ladite convention et tout document y
afférent.
Article 3 : La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux formé par les personnes auxquelles
elle fait grief dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Ce recours contentieux
doit  être  introduit  auprès du tribunal  administratif  de Cergy-Pontoise,  sis  2-4,  boulevard de  l’Hautil  à  Cergy
(95000).  Il  peut  être  intenté  par  voie  dématérialisée  au  moyen  de  l’application  informatique  dénommée  «
télérecours citoyens » (accessible à partir du site Internet www.telerecours.fr). 

Article  4 :  la  présente  délibération  sera  transmise  au  Préfet  des  Hauts-de-Seine,  au  comptable  public  de
Montrouge, notifiée au Président de l’Etablissement public territorial Vallée Sud Grand-Paris, à la SCCV Bagneux
G3, et publiée en ligne sur le site Internet de la Commune.

Fait  et  délibéré en  séance  les  jour,  mois  et  an  susdits  et,  après  lecture,  les  membres
présents ayant signé.

Pour extrait conforme,
Pour le Maire, et par délégation,

#signature#
Signé électroniquement par : Chloe LORIDANT
Date de signature : 18/12/2025
Qualité : Directrice Générale Adjointe des Services

http://www.telerecours.fr/
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BAGNEUX G3 – SIGNAL 

 
CONVENTION DE GESTION et TRANSFERT DANS LE 

DOMAINE PUBLIC DE LA VENELLE   
(Allée Marguerite Yourcenar) 

 
 

 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

 

La commune de Bagneux 

Représentée par Madame Marie-Hélène AMIABLE, Maire, agissant en vertu d’une délibération en 
date du 10 octobre 2023, à l’Hôtel de Ville situé au 57 avenue Henri Ravera 92 220 Bagneux. 

Ci-après dénommée indifféremment « l’Autorité Signataire » ou « la Ville de Bagneux » ou 
« gestionnaire »  

D'une part, 

 

ET : 

Le Territoire Vallée Sud Grand Paris 

Représenté par Monsieur Carl SEGAUD, demeurant au 28 rue de la Redoute, 92260 Fontenay-
aux-Roses, et agissant en sa qualité de Président dudit établissement public territorial et dûment 
autorisé à l’effet des présentes par délibération du Bureau de territoire en date du 30 novembre 
2023  

Ci-après dénommée « l’EPT » ou « gestionnaire »,  

 

D’une part,  

 

ET : 

 
La société dénommée BAGNEUX G3, société civile de construction vente au capital de 1.000 Euros, dont le 
siège social est à LA MADELEINE (Nord) – CS 50068 – 25 allée Vauban, identifiée au SIREN sous le 
numéro 921 801 098 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de LILLE METROPOLE, 
La société dénommée BAGNEUX G3 est représentée par :  

▪ la société dénommée LINKCITY ILE-DE-FRANCE, société par actions simplifiée au capital de 
1.000.000 Euros, dont le siège social est à GUYANCOURT (Yvelines), 1,avenue Eugène Freyssinet, 
identifiée au SIREN sous le numéro 343 183 331 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés 
de VERSAILLES, 
Et 

▪ la société dénommée NEXITY REGIONS 10, société en nom collectif au capital de 100.000 Euros, 
dont le siège social est à PARIS (8ème arrondissement), 19, rue de Vienne, identifiée au SIREN sous le 
numéro 795 272 392 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de PARIS, Fonction à 
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laquelle elles ont été chacune nommées, sans limitation de durée, suivant décision unanime des associés de 
la société BAGNEUX G3 en date du 21 novembre 2022 et ayant, ensemble, tous pouvoirs à l’effet des 
présentes en vertu tant de la loi que des dispositions des articles 2 et 19 des statuts de ladite société ; 
Demeureront ci-annexés les documents suivants intéressant la représentation de la société BAGNEUX G3, 
savoir : 

- copie du procès-verbal de la décision unanime des associés de la société BAGNEUX 
G3 ayant emporté nomination de ses cogérants ; 

- copie des statuts de la société BAGNEUX G3. 
 
Lesquelles sociétés LINKCITY ILE-DE-FRANCE et NEXITY REGIONS 10 elles- mêmes représentées, 
savoir : 

La société LINKCITY ILE-DE-FRANCE, 
Par Madame Hélène DUGAL, directrice des opérations, domiciliée professionnellement à  

GUYANCOURT (Yvelines), 1, avenue Eugène Freyssinet, 
Agissant en vertu de la délégation de pouvoirs qui lui a été spécialement consentie à l’effet des présentes 
par Monsieur Denis VALLET, Directeur Délégué en charge de la Maîtrise d'Ouvrage d'Exécution, domicilié 
professionnellement au siège de la société LINKCITY ILE-DE-FRANCE, suivant procuration sous seing privé 
en date à GUYANCOURT du XXX ; 

 
Monsieur Denis VALLET agi dans le cadre d’une délégation de pouvoirs qui lui a été consentie le 28 juillet 
2025 par Monsieur Laurent MOUREY, ci-après qualifié, domicilié professionnellement au siège de la société 
LINKCITY ILE-DE-FRANCE,  
Dans laquelle délégation de pouvoirs Monsieur Laurent MOUREY a lui-même agi au nom, pour le compte et 
en sa qualité de Président de la société LINKCITY ILE-DE-FRANCE, fonction à laquelle il a été nommé et 
qu’il a acceptée, pour une durée à ce jour non expirée, suivant décision de l’associé unique de ladite société 
en date du 22 avril 2025 et ayant, en ladite qualité, tous pouvoirs à l’effet d’agir au nom et pour le compte 
des sociétés dont la société LINKCITY ILE-DE-FRANCE a la qualité de représentant légal. Demeureront ci-
annexés les documents suivants intéressant la représentation de la société LINKCITY ILE-DE-FRANCE : 
- la copie de la délégation de pouvoirs consentie au représentant de la société LINKCITY ILE-DE-FRANCE 
en date XXX 
- la copie de la décision en date du 22 avril 2025 ayant emporté renouvellement du mandat de Monsieur 
Laurent MOUREY, Président de la société LINKCITY ILE-DEFRANCE. 

 
La société NEXITY REGIONS 10, Par Madame Lilya HACHMI, demeurant professionnellement à 
ASNIERES SUR SEINE (Hauts-de-Seine), 2, rue Olympe de Gouges, Agissant en vertu des pouvoirs qui lui 
ont été spécialement consentis à l’effet des présentes par Monsieur Joris DELAPIERRE, ci-après qualifié et 
domicilié, suivant procuration sous seing privé en date à Asnières-sur-Seine du 10 octobre 2024,  
Dans lesquels pouvoirs Monsieur Joris DELAPIERRE, également domicilié professionnellement à 
ASNIERES SUR SEINE (Hauts-de-Seine), 2, rue Olympe de Gouges, a lui-même agi en sa qualité de gérant 
de la société dénommée NEXITY REGIONS 10, fonction à laquelle il a été nommé sans limitation de durée, 
et qu’il a acceptée, suivant décision unanime des associés de ladite société en date du 24 septembre 2021 
et ayant en ladite qualité tous pouvoirs à l’effet de représenter la société NEXITY REGIONS 10 et de 
subdéléguer ses pouvoirs,  
 
Demeureront ci-annexés les documents suivants intéressant la représentation de la société NEXITY 
REGIONS 10 : 
- la délégation de pouvoirs consentie au représentant de la société NEXITY REGIONS 10 en date du 10 
octobre 2024, signée par voie numérique accompagnée de son certificat, 
- la copie du procès-verbal des décisions unanimes des associés de la société NEXITY REGIONS 10 en 
date du 24 septembre 2021 ayant notamment emporté nomination de Monsieur DELAPIERRE à la fonction de 
gérant. 

 

Ci-après dénommé « le Constructeur ». 

 

D'autre part, 
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EXPOSE PREALABLE : 
 
Une opération à destination d’habitation, commerces et activités est en cours de construction   sur 
le lot G3 de la ZAC Ecoquartier Victor Hugo dont l’aménageur est la SADEV 94 (ci-après 
dénommé l’ »Aménageur »). 
L’opération de construction est réalisée sous la Maîtrise d’Ouvrage de la SCCV Bagneux G3, 
bénéficiaire du permis de construire n° 09 007 21 A 0021 délivré le 23 aout 2022 et rectifié le 16 
septembre 2022. 
Les travaux de construction de cette opération ont démarré le 19 décembre 2022 et la date de 
livraison prévisionnelle est fixée au 4ème trimestre 2025.  
 
 
Conformément au permis de construire délivré par la Ville de Bagneux, cette opération 
(ci-après « l'Opération ») est assise sur les parcelles cadastrales P8p, P12p, P14p, 
P155, P156, P43p, P133, P47 d’une contenance de 3 820m² formant le lot G3 (ci-après 
« le Terrain d’Assiette ») et prévoit la construction de 27 862m² SDP composés comme 
suit : 
 
   

- Au nord du lot, un ilot regroupant 8 commerces en rez-de-chaussée, au premier 
étage, une partie de l’équipement Ville, ainsi qu’un plateau de bureau et un pôle 
médical, et enfin dans les niveaux supérieurs, 268 logements répartis sur 4 
bâtiments :  

o Bâtiment 2 / R+16 : 70 logements intermédiaires  
o Bâtiment 3 / R+17 : 70 logements sociaux 
o Bâtiment 4 / R+17 : 105 logements en Accession libre  
o Bâtiment 5 / R+6 : 23 logements en Accession libre  

- Au sud du lot, un bâtiment de 80 logements en Accession libre, ainsi qu’une partie 
de l’équipement Ville et un commerce en rez-de-chaussée.  
 
La Venelle résultant de la séparation de ces 2 volumes est destinée à être ouverte 
au public et permettre une circulation piétonne entre la Place Lucie Aubrac et la rue 
Nina Simone. 4 commerces de l’ilot (Commerce n°5, n°6, n°7 et n°8), ainsi 3 accès 
à l’équipement Ville se trouvent sur cette voie. 
La Venelle a fait l’objet d’un arrêté postal (ARR 2023_94 du 28.11.2023) et se 
dénomme « Allée Marguerite Yourcenar ».  
 
Pour autant, il est ici rappelé que l’emprise de la Venelle constitue une partie de 
l’assiette foncière du lot G3 et est propriété de la SCCV Bagneux G3.  
Lors de la division en volume de l’opération, la SCCV Bagneux G3 a divisé la 
Venelle en 3 volumes n°33, n°34, n°35, non intégrés au périmètre de l’ASL dont les 
statuts « ASL du LOT G3 – ZAC Ecoquartier Victor Hugo à Bagneux » sont datés 
du 19 décembre 2022.  
 
Il est mentionné dans les statuts de l’ASL que :  
 
 Page 17 : « Il est d’ores et déjà envisagé, après l’obtention de la conformité de 
l’opération de construction objet des présentes au permis de construire précité, la 
cession à la commune de Bagneux de la venelle ouverte au public sans limitation 
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de temps permettant de garantir la pérennité de la jonction piétonne entre le mail 
Debussy et la Place Lucie Aubrac » 
 
Page 22 : « Les volumes 33, 34 et 35, au sein desquels doit s’inscrire la venelle de 
l’ensemble immobilier, ont vocation à être cédés à l’euro symbolique par la société 
Bagneux G3 à la commune de Bagneux, après achèvement du Programme de 
construction et obtention de la conformité administrative de celui-ci, conformément 
à la demande exprimée par cette dernière :  
 
Qu’en vue de cette cession et conformément aux souhaits exprimés par la 
Commune de Bagneux, il devra être, préalablement à ladite cession, distrait de 
l’assiette de l’état descriptif de division volumétrique les volumes 33 et 35, ceux-ci 
correspondant à des volumes non limités en profondeur et en élévation et, de fait, à 
des parcelles, à charge pour le requérant et les propriétaires des différents volumes 
composant l’Ensemble immobilier de régulariser tout document modificatif du 
parcellaire cadastral s’avérant requis et tout modificatif au présent état descriptif de 
division volumétrique ayant pour objet de constater pareille réduction de l’assiette 
de celui-ci ;  
 
Qu’a défaut pour la commune de Bagneux de se porter cessionnaire desdits 
volumes dans l’année suivant la date d’achèvement du Programme de construction 
telle que celle-ci sera mentionnée à la déclaration d’achèvement et de conformité 
des travaux déposée en Mairie par la société Bagneux G3 (à défaut notamment 
d’être dument autorisée à cet effet par délibération de son conseil municipal 
devenue définitive), les volumes 33, 34, 35 seront également cédés, à titre gratuit, à 
l’association syndical de propriétaires.  
 

En conséquence des énonciations qui précèdent, il est expressément convenu que les 
volumes 33, 34 et 35 ne sont pas inclus dans le périmètre de la présente association 
syndicale libre. […] » 

Considérant que la venelle à réaliser sous la maitrise d’ouvrage de la SCCV Bagneux G3 dans le 
cadre de l'opération ainsi que les ouvrages accessoires à la voirie sont destinés à être ouverts à 
la circulation publique, le Constructeur a sollicité l’Autorité Signataire en vue d'organiser les 
modalités du transfert de cette venelle à la Ville de Bagneux, pour une incorporation au domaine 
public de cette dernière, ainsi que la gestion de cet espace entre la livraison de l’Opération et son 
transfert dans le Domaine Public.  

 
Le Conseil municipal de la commune de Bagneux a eu lieu le 16 décembre 2025 afin d’approuver 
la présente convention de Gestion et de Transfert. Ces délibérations sont à ce jour exécutoires, 
ayant été transmises en préfecture et ayant fait l’objet des mesures de publicités requises, et n’ont 
pas fait l’objet de recours de la part de tiers ou de déféré préfectoral.  
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CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

 

Article 1 – Description de la Venelle :  

 

Les Ouvrages, destinés à être cédés à l’Autorité Signataire à l’euro symbolique, comprennent la 
venelle à vocation publique (correspondant aux volumes n°33, 34 et 35 de l’EDDV) et les ouvrages 
accessoires à la venelle implantés dans son emprise tels que décrits et définis ci-après. 

Le Constructeur réalisera son opération conformément au plan de masse, à la notice architecturale 
et notice paysagère autorisés dans le cadre du permis de construire n° 092 00721 A0021 (Annexe 
n°1) à la présente Convention. 
L'évolution éventuelle des plans et notices donnera lieu à un Permis de Construire modificatif si 
nécessaire. Dans ce cas et en tout état de cause, l'aménagement des espaces communs sera 
réalisé en conformité avec les plans et notices correspondant à l'autorisation d'urbanisme en 
vigueur. Ils se substitueront alors de plein droit, sans formalité, aux plans joints en Annexe 1. 

 
Il est ici précisé que la Venelle sera également réalisée selon les plans de réseaux joints en 
Annexe 2 et validés en coordination avec la SADEV 94 et la Ville de Bagneux. 
 
La totalité des surfaces rétrocédées à la Commune de Bagneux sera de 162 m2. 
 
 
Prestations :  
 
L’emprise de la Venelle est en pleine terre.  
 
Revêtements de sol : La venelle sera réalisée en béton désactivé de la gamme « désactive + » et 
en pavés carrés gris clair avec des joints granulés porphyre sur deux zones définies dans le plan 
en annexe conformément au permis de construire. 
 
Mobilier urbain : Six profilés lumineux gris argent de la gamme BEGA sont prévus sur la venelle.  
Ce nombre de profilés a été déterminé suite aux résultats de l’étude d’éclairement. 

 
Espaces verts et plantations : 5 arbres (préciser l’essence) seront plantés sur la venelle 
conformément au permis de construire.  
Des grilles d’arbres en fonte de la gamme « comti » seront également installées. 
 
Réseaux : Présence d’une tranchée drainante ainsi que des fourreaux pour les mâts d’éclairage 
qui seront acheminés jusqu’à la chambre CFO. Le raccordement électrique pour l’éclairage est à la 
charge de l’aménageur. 
 

Lors du transfert de la Venelle à la Ville de Bagneux, le Constructeur remettra les plans de 
récolement (et/ou les DIUO). 

 

La condition du transfert de la Venelle est la conformité de l’objet au PC accordé par la Ville.  Les 
modalités du transfert sont détaillées ci-dessous.   
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Article 2 – Transfert de la Venelle dans le Domaine public : 

 

La Venelle et ses ouvrages accessoires seront intégrés dans le domaine public communal à 
compter de l’obtention de l’attestation de non-contestation de la conformité, étant entendu que 
l’emprise de la Venelle constitue l’assiette du permis de construire de l’opération.  

 

A compter du transfert de la Venelle et ses ouvrages accessoires dans le Domaine Public, la 
Commune en aura la pleine jouissance. Le transfert de propriété fera l’objet d’un acte de cession 
publié à la conservation des hypothèques à la requête de l’une ou l’autre des parties dans les six 
mois suivant l’obtention de l’Attestation de non-contestation de la conformité.  
 

Si les volumes ou parcelles (volumes 33 et 35 éventuellement devenus parcelle cadastrale) 
destinées à intégrer le domaine public ne sont pas libres de toutes charges, servitudes ou 
hypothèques, le Constructeur s'engage à prendre en charge les frais d'acte notarié nécessaires à 
la régularisation de ces transferts de propriété ainsi que l'intégralité des frais liés au dit transfert et 
à faire communiquer un projet d'acte de vente à l’Autorité Signataire. 
 

 

À ce titre, l’Autorité Signataire supportera seule à compter de la signature du PV de remise des 
ouvrages tous les frais d'entretien de la voirie, des réseaux et autres équipements réalisés sauf 
pour les désordres entrant dans le cadre de la Garantie de Parfait Achèvement. 

 

Elle bénéficiera des garanties habituelles des entrepreneurs vis-à-vis desdits ouvrages et 
équipements (garantie de parfait achèvement et/ou garantie décennale). 

Ce transfert ne pourra en tout état de cause intervenir que lorsque les conditions suivantes 

auront toutes été remplies : 

- Le Constructeur a procédé à la réception des travaux,  

- Le Constructeur a déposé une déclaration attestant l'achèvement des travaux  

- L’Autorité Signataire a reçu du Constructeur l'ensemble des documents techniques 
nécessaires à la définition et à l'exploitation des ouvrages, notamment le Dossier des 
Ouvrages Exécutés ; 

- L’Autorité Signataire a pris une décision explicite d'acceptation du transfert des Ouvrages, 

laquelle sera formalisée par un acte de cession 

 

Article 3 – Gestion entre la livraison de l’Opération et l’obtention de l’attestation de non-
contestation de la conformité :  

Etant entendu que la Venelle sera ouverte au public dès la livraison du dernier lot (le 01/04/26) 
prévu prévisionnellement en Avril 2026 et dès que les travaux de pose de murs rideaux au R+1 
seront achevés, mais qu’elle ne sera cédée à la Ville de Bagneux qu’ à compter de l’obtention de 
l’attestation de non-contestation de la conformité, le Constructeur et la Ville se sont accordés 
pour que la gestion de cette emprise soit assurée par la Ville de Bagneux dès la signature du PV 
de remise des ouvrages  
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Il est ici précisé qu’au moment de la livraison de l’Opération, les parties se rapprocheront afin 

d’établir un Procès-verbal de remise des ouvrages de la Venelle.  

Le Constructeur fournira en amont des Opérations Préalables à la Livraison (OPL) les documents 

d’étude nécessaires à la réception des ouvrages par le futur Gestionnaire, à savoir les plans EXE  

Les DOE seront remis dans les 4 mois à compter de la date de remise des ouvrages. 

Le Constructeur conviera a minima 2 semaines avant la tenue du rendez-vous de livraison de 

l’Opération les futurs Gestionnaires de la venelle :  

- la Ville au titre de sa compétence en nettoiement et propreté, espaces plantés en pleine 

terre, réseaux concessionnaires, et mobiliers à vocation commerciale ;   

- l’EPT au titre de sa compétence en assainissement et éclairage, alignement d’arbres, 

espaces piétons et places.   

La Ville prendra en gestion la venelle en l’état, cet espace devant nécessairement respecter à la 

fois le permis de construire délivré et les prestations décrites en page 5. 

L’Aménageur procédera au raccordement électrique de l’éclairage de la venelle dans le cadre des 
travaux d’aménagement engagés sur la rue Nina Simone. Ce raccordement électrique devra être 
effectif pour garantir la livraison des premiers programmes au 19 décembre 2025. L’Aménageur 
prévoit avec sa MOE la mise en place d’une attente pour le raccordement des fourreaux installés 
sous la venelle par l’entreprise du Constructeur (le raccordement sera fait sous réserves de la 
conformité de l’attente). La bouche d’arrosage existante au sud du lot sera mise à disposition pour 
assurer l’entretien des végétaux pendant 1 an à compter de la date de livraison (au titre de la 
garantie des végétaux). La Ville reprendra ensuite l’entretien à sa charge.  

La Ville de Bagneux sera tenue d'assurer la garde et l'entretien des ouvrages dès la signature du 
Procès-Verbal de remise des ouvrages et à supporter toutes les responsabilités et charges liées à 
la Venelle jusqu’au transfert effectif, bien que la SCCV Bagneux G3 en soit encore propriétaire. 
Les Gestionnaires tiendront ainsi le Constructeur indemne de toutes les conséquences liées à 
l’exercice de tous recours ou actions exercées à son encontre en raison de la gestion de la 
Venelle, telle que cette gestion est définie ci-avant. 

Les Gestionnaires seront tenus de s’assurer en conséquence de cette gestion. 

 

Fait à … 

Le … 

 

Commune de Bagneux    SCCV Bagneux G3  

Le Maire      Représenté par  

 

EPT Vallée Sud Grand Paris 

Le Président  

 

En présence de  

L’Aménageur Sadev 94 

Représenté par 



 

 
 

 
 

Date 

8/8 

Annexes :  

1 – Notice Architecturale et Paysagère du permis de construire n° 092 00721 A0021 

2 – Plan des réseaux sur la venelle et fiches techniques 

3 – Plan PRO des réseaux réalisés par l’aménageur aux abords de la venelle  

4 – Modalités d’application de la Garantie de Parfait Achèvement  
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République française

Département des Hauts-
de-Seine COMMUNE DE BAGNEUX
Arrondissement 
d’Antony

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU 16
DÉCEMBRE 2025

L'an  deux  mille  vingt  cinq,  le  seize  décembre,  à  20h00,  le  Conseil
municipal, légalement convoqué le 10 décembre 2025, s'est assemblé au
lieu ordinaire de ses séances, à l'Espace Léo-Ferré sis rue Charles-Michels
à Bagneux. / dans la salle des mariages de l'ancienne mairie, sise 1, rue de
la Mairie à Bagneux, sous la présidence de Madame Marie-Hélène AMIABLE,
Maire de Bagneux.

Nombre total  de 
membres composant le 
Consei l  municipal   :  43

Nombre de membres 
présents et  représentés 
lors de la séance, à 
l ’appel   :

- présents : 34
- représentés : 5
- absents : 4

Étaient présents   :
Madame  Marie-Hélène  AMIABLE,  Madame  Yasmine  BOUDJENAH,
Monsieur Patrick DURU, Madame Aïcha MOUTAOUKIL, Monsieur Olivier
BARBEROUSSE,  Madame Chloé TRIVIDIC,  Monsieur  Lionel  CHASSAT,
Monsieur Bruno TUDER, Madame Hélène CILLIERES, Monsieur Laurent
KANDEL, Madame Ingrid BIDAULT, Monsieur Mouloud HADDAD, Monsieur
Jean Pierre QUILGARS, Monsieur Paul BENSOUSSAN, Monsieur Michel
REYNAUD,  Madame Elisabeth  FAUVEL,  Monsieur  Nicolas  GUILLEMIN,
Madame Blodine B.CANAL, Madame Corinne PUJOL, Madame Laurence
SALAUN, Monsieur Farid HOUSNI, Monsieur James NDJEHOYA, Madame
Rafaëlla  FOURNIER,  Monsieur  Sidi  DIMBAGA,  Madame  Fanny
DOUVILLE,  Monsieur  Mehdi  TEDJANI,  Madame  Claire  GABIACHE,
Monsieur  Hakim  ABDOU,  Madame  Léa  BIZERAY,  Madame  Nasséra
HENNOUCHE,  Madame  Justine  GORENDS,  Monsieur  Jean  Luc
ROUSSEAU,  Madame  Fatima  KADOUCI,  Monsieur  Serges  Kader
OUEDRAOGO

Étaient absents excusés ayant donné pouvoir :
Madame  Pascale  MEKER  à  Monsieur  Patrick  DURU,  Monsieur  Rémy
LACRAMPE  à  Monsieur  Farid  HOUSNI,  Madame  Agnès  BALSECA à
Madame Corinne PUJOL, monsieur Jean-louis PINARD à Madame Fanny
DOUVILLE, Monsieur Patrice MARTIN à Monsieur Jean Luc ROUSSEAU

Étaient absent(e)s     :
Madame  Nezha CHAMI  OUADDANE,  Monsieur  Gilbert ZAMBETTI,
Monsieur Saïd ZANI, Madame Joëlle CHIRINIAN

Votes pour : 37
Votes contre : 2
Abstentions : 0
NPPV : 0

Les membres présents formant la majorité des conseillers en exercice, ils
peuvent valablement délibérer en application de l'article L. 2121-17 du code
général des collectivités territoriales.

Le  Maire  ayant  ouvert  la  séance  et  l'appel  nominal  des  conseillers
municipaux ayant été effectué, il  a été procédé, conformément à l'article
L. 2121-15 du code précité, à la désignation d'un secrétaire dans le sein du
conseil.
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Mme Yasmine BOUDJENAH ayant obtenu la majorité des suffrages, elle a
été désignée pour remplir cette fonction qu’elle a acceptée.

DEL_20251216_24 Octroi de la garantie communale au profit 
de SEQENS société anonyme à loyer 
modéré pour un prêt d'un montant total 
de 2 562 191 euros, souscrit auprès de la 
caisse des dépôts et consignations, 
destiné à financer la résidentialisation de 
la résidence du prunier Hardy située 1-9 
allée du prunier Hardy à Bagneux
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COMMUNE DE BAGNEUX

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° DEL_20251216_24

Habitat

Garantie communale au profit de SEQENS pour un emprunt souscrit auprès de la caisse des
dépôts et consignations

Objet : Octroi de la garantie communale au profit de SEQENS société anonyme à
loyer modéré pour un prêt d'un montant total de 2 562 191 euros, souscrit
auprès  de la  caisse  des dépôts  et  consignations,  destiné  à  financer  la
résidentialisation  de  la  résidence  du  prunier  Hardy  située  1-9  allée  du
prunier Hardy à Bagneux

Le Conseil municipal,

A LA MAJORITE ABSOLUE
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Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2252-1 et L2252-2 ;

Vu la loi  n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits  et  libertés des communes,  des départements et  des
régions ;

Vu l’article 2298 du Code civil ; 

Vu la délibération n° DEL_ 20210316_5 du Conseil municipal du 16 mars 2021 relative à l’octroi de la garantie
communale au profit de Seqens pour un prêt souscrit auprès de la Caisse des dépôts et consignations, destiné à
financer la réhabilitation des 224 logements locatifs sociaux de la résidence du Prunier Hardy, située 1 à 9 allée
du Prunier Hardy à Bagneux ;

Vu la convention signée entre Seqens et la Commune le 5 février 2021 qui précise que la
Commune bénéficie d’un contingent de 45 logements, correspondant à 20% du total de l’opération en
contrepartie des prêts garantis dans le cadre de l’opération de réhabilitation réalisée sur la résidence du Prunier
Hardy, et que l’application de cette convention se poursuivra jusqu’à expiration de la période d’amortissement des
emprunts contractés avec la garantie de la Commune (25 ans pour le prêt « PAM » et 15 ans pour « l’éco-prêt ») ;

Vu la délibération n° DEL_20240620_20 du Conseil municipal du 20 juin 2024, relative à l’octroi de la garantie
communale au profit de Seqens pour un prêt d’un montant total de 2 5262 191€ souscrit auprès de la Caisse des
Dépôts et Consignations, destiné à financer la résidentialisation de la résidence du Prunier Hardy située 1 à 9
allée du Prunier Hardy à Bagneux ;

Vu les conditions du prêt auquel se rapportait la garantie communale octroyée au titre de la délibération sus-citée
du 20 juin 2024, figurant dans le contrat n°152686 signé entre Seqens et la Caisse des Dépôts et Consignations ;

Considérant l’empêchement du versement des fonds du contrat de prêt précédent n°152686 signé entre Seqens
et la Caisse des dépôts et consignations, et la nécessité pour Seqens de conclure un nouveau contrat pour la
réalisation de son opération de résidentialisation de la résidence du Prunier Hardy ;

Vu le  nouveau contrat  de prêt  n°177830,  en annexe et  en remplacement  du contrat  n°152686, signé entre
Seqens et la Caisse des dépôts et consignations le 29/09/2025 pour le financement de la résidentialisation de
l’ensemble immobilier situé 1 à 9 allée du Prunier Hardy à Bagneux ;

Vu l’avis de la commission municipale unique du 9 décembre 2025 ;

Considérant que la substitution d’un nouveau contrat de prêt à celui devenu caduc n’obère
pas  la volonté de la Commune d’agir pour l’amélioration de la qualité de vie des balnéolais en accordant la
garantie communale pour la résidentialisation de  224 logements locatifs sociaux à Bagneux ; 

Considérant que la contrepartie pour la commune en matière de réservation d’un contingent de logements est
assurée au moyen de la la convention signée entre Seqens et la Commune le 5 février 2021 qui
précise que la Commune bénéficie d’un contingent de 45 logements en raison de la garantie
accordée pour un prêt pour l’opération de réhabilitation de la résidence du Prunier Hardy ;

Ayant entendu le rapporteur,

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE :

Article 1  er   : accorde la garantie à hauteur de 100% pour le remboursement du prêt d’un montant total de 2 562

191 €  souscrit  par  Seqens  auprès  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  selon  les  caractéristiques
financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n° 177830, constitué d’une ligne de prêt, destiné à
financer la résidentialisation de 224 logements locatifs sociaux situés 1 à 9 allée du Prunier Hardy à Bagneux.

La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de  2 562 191 € augmentée de
l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes :
La  garantie  de  la  commune  de  Bagneux  est  accordée  pour  la  durée  totale  du  prêt  et  jusqu’au  complet
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remboursement de celui-ci, et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par Seqens dont elle ne
se serait pas acquittée à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la Commune s’engage
dans les meilleurs délais à se substituer à Seqens pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Article 3 : s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour
couvrir les charges du prêt.

Article 4 : autorise Madame le Maire ou son représentant à signer ladite convention ainsi que tout document y
afférent.

Article  5     :  abroge  la  délibération  DEL_20240620_20  du  20  juin  2024,  substituée  par  la
présente délibération.

Article 6 : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux formé par les personnes auxquelles
elle fait grief dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Ce recours contentieux
doit  être  introduit  auprès du tribunal  administratif  de Cergy-Pontoise,  sis  2-4,  boulevard de  l’Hautil  à  Cergy
(95000).  Il  peut  être  intenté  par  voie  dématérialisée  au  moyen  de  l’application  informatique  dénommée
« télérecours citoyens » (accessible à partir du site Internet www.telerecours.fr).

Article  7 :  la  présente  délibération  sera  transmise  au  Préfet  des  Hauts-de-Seine,  au
comptable public de Montrouge, notifiée à Seqens et publiée en ligne sur le site internet de
la Commune.

Fait  et  délibéré en  séance  les  jour,  mois  et  an  susdits  et,  après  lecture,  les  membres
présents ayant signé.

Pour extrait conforme,
Pour le Maire, et par délégation,

#signature#
Signé électroniquement par : Isabelle VERON
Date de signature : 19/12/2025
Qualité : Directrice Générale Adjointe des Services
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

SEQENS SOCIETE ANONYME D'HABITATIONS A LOYER MODERE - n° 000062299

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

N° 177830

Entre

Et

1/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

SEQENS SOCIETE ANONYME D'HABITATIONS A LOYER MODERE
sis(e) IMMEUBLE BE ISSY 14 BOULEVARD GARIBALDI   92130 ISSY LES MOULINEAUX,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
LOYER MODERE 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

» ou « l'Emprunteur 

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

»,

» ou « 

SEQENS SOCIETE ANONYME D'HABITATIONS A

la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

», « la CDC 

, SIREN n°: 582142816,

» ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur »

2/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PRÉAMBULE

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l'intérêt général et du
développement économique du pays : la Caisse des Dépôts assure ses missions d'intérêt général
en appui des politiques publiques, nationales et locales, notamment au travers de sa direction, la
Banque des Territoires (ci-après « Banque des Territoires »).

La Banque des Territoires accompagne les grandes évolutions économiques et sociétales du pays.
Ses priorités s'inscrivent en soutien des grandes orientations publiques au service de la croissance,
de l'emploi et du développement économique et territorial du pays.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr 3/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE 

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT 

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS 

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES 

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES 

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

DISPOSITIONS DIVERSES 

DROITS ET FRAIS 

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 

SOMMAIRE

P.5

P.5

P.5

P.5

P.6

P.9

P.10

P.10

P.12

P.13

P.14

P.15

P.15

P.15

P.16

P.18

P.19

P.22

P.22

P.24

P.24

P.24

4/24



P
R

0
0
9
0
-P

R
0
0
6
8
 V

3
.6

3
  

p
a

g
e

 5
/2

4
C

o
n

tr
a

t 
d

e
 p

rê
t 

n
° 

1
7
7
8
3
0
 E

m
p

ru
n

te
u

r 
n

° 
0
0
0
0
6
2

2
9
9

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération BAGNEUX Prunier Hardy, Parc social public,
Réhabilitation de 224 logements situés 1 à 9 allée du Prunier Hardy  92220 BAGNEUX.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de deux millions
cinq-cent-soixante-deux mille cent-quatre-vingt-onze euros (2 562 191,00 euros) constitué de 1 Ligne du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »
Le présent Contrat n'est en aucun cas susceptible de renouvellement ou reconduction tacite.

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG) ainsi que le taux de période applicable au Prêt, figurant à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
l'article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d'intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature, directs ou
indirects, nécessaires à l'octroi du Prêt.

L'Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l'ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l'Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l'instruction de
chaque Ligne du Prêt.

L'Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations et investigations qu'il
considère nécessaires pour apprécier le coût total de chaque Ligne du Prêt et reconnaît avoir obtenu tous les
renseignements nécessaires de la part du Prêteur.

Pour l'avenir, le Prêteur et l'Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt que :
- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu'à titre
indicatif ;
- le calcul est effectué sur l'hypothèse d'un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut, pour
les besoins du calcul du TEG, date de début d'amortissement théorique du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

n PAM, d’un montant de deux millions cinq-cent-soixante-deux mille cent-quatre-vingt-onze euros
(2 562 191,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.
« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

, sont donnés en respect des dispositions de

« Objet du Prêt » et selon l’affectation

5/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.
Les éventuels frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage
de garantie prévu à l'Article 

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les 
notarisation ou enregistrement.

Le 

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La 
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les 
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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« Contrat »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

« Garanties »

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 a (ont) été remplie(s).

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

.

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

« Conditions de Prise d’Effet et Date
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
et la dernière Date d’Echéance.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La 
de défaillance de l'Emprunteur.

La 
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Le « 

La 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l'établissement d'un tableau d'amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués entre la Date d'Effet et la Date
Limite de Mobilisation auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de
Préfinancement, les intérêts capitalisés liés aux Versements.

Le 
financier.

Les « 
réglementaires françaises relatives à la lutte contre la corruption, notamment celles contenues au titre III du
livre IV du code pénal, à la section 3 du Chapitre II (« manquements au devoir de probité »), ainsi qu'à la
section 1 du chapitre V (« corruption des personnes n'exerçant pas une fonction publique ») du titre IV, (ii) la
loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la
modernisation de la vie économique, dite loi Sapin II ; (iii) les réglementations étrangères relatives à la lutte
contre la corruption dans la mesure où celles-ci sont applicables.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Durée totale du Prêt »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

Normes en matière de lutte contre la corruption 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l'opération ou à une composante de celle-ci.

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

» signifient (i) l'ensemble des dispositions légales et

 désigne la durée comprise entre la Date de
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le 
de restrictions générales relatives aux exportations, importations, financements ou investissements.

La 
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l'Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l'Article 
Echéances »

La 
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

Le 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le « 
logements à usage locatif social et intermédiaire sociaux.

La 
Terrorisme (LCB-FT) »
la lutte contre le blanchiment d'argent, notamment celles contenues au Livre III, titre II « Des autres atteintes
aux biens » du Code pénal, et relatives à la lutte contre le financement du terrorisme, notamment celles
contenues au Livre IV, Titre II « Du Terrorisme » du Code pénal ainsi que celles contenues au Livre V, Titre VI
« Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux, le financement des activités terroristes,
les loteries, jeux et paris prohibés et l'évasion et la fraude fiscale » du Code monétaire et financier et (ii) les
réglementations étrangères relatives à la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme
dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
mises en oeuvre par le Conseil de Sécurité des Nations Unies et/ou l'Union Européenne et/ou la République
Française au travers de la Direction Générale du Trésor (DGT) et/ou le gouvernement américain au travers de
l'Office of Foreign Assets Control (OFAC) du Trésor américain et/ou toute autre autorité équivalente
prononçant des mesures restrictives, dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
de révision ci-dessous :

La 
que le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index.

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

« Pays Sanctionné »

« Prêt »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Double Révisabilité »

« Révision »

« Phase d'Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Réglementation Sanctions »

« Réglementation relative à la Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du

Taux de Swap Euribor 

Prêt Amélioration / Réhabilitation 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 signifie (i) l'ensemble des dispositions légales et réglementaires françaises relatives à

 signifie tout pays ou territoire faisant l'objet, au titre des Réglementations Sanctions,

 (DR) 

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel annuel ainsi

 signifie les mesures restrictives adoptées, administrées, imposées ou

» (PAM) est destiné à financer l’amélioration ou la réhabilitation des

« Prêt ».

« Règlement des

 désigne la période

 désigne, pour
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le 
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

présent contrat.

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

-

-

Taux de Swap Inflation 

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

15/12/2025 le Prêteur pourra considérer
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 
Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l'Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Le premier Versement est subordonné à la prise d'effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d'Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l'Emprunteur de s'assurer que l'échéancier de Versements correspond à l'opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l'Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l'Emprunteur les justificatifs de cette modification de l'échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

, à la conformité et à l'effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu'à la justification, par

n Garanties collectivités territoriales (délibération exécutoire de garantie initiale)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

 ;

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

.

« Mise à
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l'Emprunteur s'engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l'avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d'en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L'Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d'en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d'agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

En cas de mobilisation des fonds du Prêt après la date d'achèvement des travaux « 
aux dispositions ci-dessus, les fonds de chaque Ligne de Prêt seront versés par le Prêteur en une seule fois
sous la forme d'un unique Versement et sous réserve du respect des dispositions de l'Article « 
Suspensives au Versement de chaque Ligne de Prêt
(ou des) Garantie(s) apportée(s).

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

 » ainsi que de la conformité et de l'effectivité de la

DAT », par dérogation

Conditions
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 1,7 % (Livret A)

 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt

Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progressivité de
l'échéance

Mode de calcul des
intérêts

Base de calcul des intérêts

1

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

courbe SWAP
actuarielle sur

2 562 191 €

Equivalent

Indemnité

5682985

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

10 ans

(J-40)

0,6 %

2,3 %

2,3 %

2,3 %

PAM

0 %

DR

0 €

-

Offre CDC

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité », le taux d'intérêt actuariel annuel
(I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
du Prêt »
d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P’) des échéances, est déterminé selon la formule :
P' = (1+I') (1+P) / (1+I) - 1

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.
En particulier,

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de Début de la Phase

DÉTERMINATION DES TAUX

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.
En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :
 
I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul" -1]
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES

.

.

 et « Détermination des Taux »

« Caractéristiques Financières de

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 15

15.1 Déclarations de l'Emprunteur :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de ses obligations prévues à l'article 1112-1 du Code civil et avoir échangé à cette

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

15.2 Engagements de l'Emprunteur :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de garantie ou sûreté de toute nature portant sur et/ou

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

en lien avec le bien financé, pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception des garanties
hypothécaires sur le foncier et/ou les immeubles financés qui pourraient être prises, le cas échéant, par le(s)
garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

fin avec le Prêteur toutes les informations qu'il estimait, au regard de leur importance, déterminantes pour le
consentement de l'autre Partie ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Objet du Prêt »

« Garanties » du Contrat ;

 du Contrat. Cependant,
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer, le cas échéant, préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

obtenir son accord sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

ARTICLE 16

Le Garant du Prêt s’engage, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif que
ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en effectuer
le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci discute au
préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

L’engagement de ce dernier porte sur la totalité du Prêt contracté par l’Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

Collectivités locales

Type de Garantie

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

GARANTIES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

 COMMUNE DE BAGNEUX

» ;

Quotité Garantie (en %)

100,00
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Notifications 

Calcul et Paiement des Intérêts 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

».

Notifications 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

- Fausse déclaration de l'Emprunteur ayant permis d'obtenir l'octroi du Prêt ;

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

l

l

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

« Déclarations et Engagements

» et le montant du capital

«Objet du Prêt»

20/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

19.1 Non renonciation

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.
L'exercice partiel d'un droit ne sera pas un obstacle à son exercice ultérieur, ni à l'exercice, plus
généralement, des droits et recours prévus par toute réglementation.

19.2 Imprévision

Sans préjudice des autres stipulations du Contrat, chacune des Parties convient que l'application des
dispositions de l'article 1195 du Code civil à ses obligations au titre du présent contrat est écartée et reconnaît
qu'elle ne sera pas autorisée à se prévaloir des dispositions de l'article 1195 dudit code.

19.3 Nullité

Même si l'une des clauses ou stipulations du Contrat est réputée, en tout ou partie, nulle ou caduque, la
validité du Contrat n'est pas affectée.

19.4 Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme (LCB-FT) et
lutte anti-corruption (LAC)

L'Emprunteur déclare que lui-même, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou
représentants légaux et agents ou employés respectifs ne se sont comportés d'une manière susceptible
d'enfreindre les Réglementations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux, et de financement du
terrorisme (LCB-FT), ou aux normes en matière de lutte anti-corruption (LAC) qui leur sont applicables.

En outre, l'Emprunteur a pris et maintient toutes les mesures nécessaires et a notamment adopté et met en
oeuvre des procédures et lignes de conduite adéquates afin de prévenir toute violation de ces lois,
réglementations et règles.

L'Emprunteur s'engage :

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

DISPOSITIONS DIVERSES
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

(i) à ne pas utiliser, directement ou indirectement, tout ou partie du produit du Prêt pour prêter, apporter ou
mettre à disposition d'une quelconque manière ledit produit à toute personne ou entité ayant pour effet
d'entraîner un non-respect des Réglementations relatives à la LCB-FT ou à la LAC.

(ii) à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, de toute plainte,
action, procédure, mise en demeure ou investigation relative à une violation des lois et/ou réglementations en
matière de LCB-FT ou de LAC concernant une des personnes susmentionnées.

En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à LCB-FT et des sanctions pénales y
attachées, le Prêteur a l'obligation de maintenir une connaissance actualisée de l'Emprunteur, de s'informer
de l'identité véritable des personnes au bénéfice desquelles les opérations sont réalisées le cas échéant
(bénéficiaires effectifs) et de s'informer auprès de l'Emprunteur lorsqu'une opération lui apparaît inhabituelle
en raison notamment de ses modalités ou de son montant ou de son caractère exceptionnel. A ce titre, le
Prêteur, ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, sera notamment tenu de déclarer les
sommes ou opérations pouvant provenir de toute infraction passible d'une peine privative de liberté supérieure
à un an ou qui pourraient participer au financement du terrorisme.

Dans le respect des lois et réglementations en vigueur, pendant toute la durée du Contrat de Prêt,
l'Emprunteur (i) est informé que, pour répondre à ses obligations légales, le Prêteur, ou l'établissement
gestionnaire du Prêteur le cas échéant, met en oeuvre des traitements de surveillance ayant pour finalité la
LCB-FT, (ii) s'engage à communiquer à première demande au Prêteur, ou à l'établissement gestionnaire du
Prêteur le cas échéant, tout document ou information nécessaires aux fins de respecter toute obligation qui lui
est imposée par toute disposition légale ou réglementaire relative à la LCB-FT, (iii) s'engage à ce que les
informations communiquées soient exactes, complètes et à jour et (iv) reconnaît que l'effet des règles ou
décisions des autorités françaises, internationales ou étrangères peuvent affecter, suspendre ou interdire la
réalisation de certaines opérations.

19.5 Sanctions internationales

L'Emprunteur déclare que lui-même, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou
représentants légaux et agents ou employés respectifs (i) ne sont actuellement pas visés par les, ou soumis
aux, Réglementations Sanctions, (ii) ne sont actuellement pas situés, organisés ou résidents dans un pays ou
territoire qui est visé par ou soumis à, ou dont le gouvernement est visé par ou soumis à, l'une des
Réglementations Sanctions et/ou (iii) ne sont pas engagés dans des activités qui seraient interdites par les
Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à respecter l'ensemble des Réglementations Sanctions et à ne pas utiliser, prêter,
investir, ou mettre autrement à disposition le produit du prêt (i) dans un Pays Sanctionné ou (ii) d'une manière
qui entrainerait une violation par l'Emprunteur des Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas
échéant, de tout soupçon ou connaissance qu'il pourrait avoir sur le fait que l'une des personnes
susmentionnées est en violation des Réglementations Sanctions.

19.6 Cession

L'Emprunteur ne pourra en aucun cas céder ni transférer l'un quelconque de ses droits ou de l'ensemble de
ses droits ou obligations en vertu du présent contrat sans avoir au préalable obtenu l'accord écrit du Prêteur.

Le Prêteur pourra céder ou transférer tout ou partie de ses droits et/ou obligations découlant du présent
contrat.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr 23/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

Les frais de constitution des Garanties, de réalisation des formalités de publicité éventuelles et les frais liés à
leur renouvellement seront supportés par l'Emprunteur.

Les impôts et taxes présents et futurs, de quelque nature que ce soit, et qui seraient la suite ou la
conséquence du Prêt seront également acquittés par l'Emprunteur ou remboursés au Prêteur en cas
d'avance par ce dernier, et définitivement supportés par l'Emprunteur.

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions, pénalités et indemnités 
Caractéristiques Financières de

».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

SEQENS SOCIETE ANONYME D'HABITATIONS A
LOYER MODERE
IMMEUBLE BE ISSY
14 BOULEVARD GARIBALDI

92130 ISSY LES MOULINEAUX

U154866, SEQENS SOCIETE ANONYME D'HABITATIONS A LOYER MODERE

Objet : Contrat de Prêt n° 177830, Ligne du Prêt n° 5682985
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CDCGFRPPXXX/FR9640031000010000051413H19 en vertu du mandat n° ??DPH2013319000152 en date
du 15 novembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE
2 avenue Pierre Mendès France
75013  Paris





Edité le : 15/09/2025Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Emprunteur : 0062299 - SA HLM SEQENS Capital prêté : 2 562 191 €
N° du Contrat de Prêt : 177830 / N° de la Ligne du Prêt : 5682985 Taux actuariel théorique : 2,30 %
Opération : Réhabilitation Taux effectif global : 2,30 %
Produit : PAM

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

1 15/09/2026 2,30 289 735,39 230 805,00 58 930,39 0,00 2 331 386,00 0,00

2 15/09/2027 2,30 289 735,39 236 113,51 53 621,88 0,00 2 095 272,49 0,00

3 15/09/2028 2,30 289 735,39 241 544,12 48 191,27 0,00 1 853 728,37 0,00

4 15/09/2029 2,30 289 735,39 247 099,64 42 635,75 0,00 1 606 628,73 0,00

5 15/09/2030 2,30 289 735,39 252 782,93 36 952,46 0,00 1 353 845,80 0,00

6 15/09/2031 2,30 289 735,39 258 596,94 31 138,45 0,00 1 095 248,86 0,00

7 15/09/2032 2,30 289 735,39 264 544,67 25 190,72 0,00 830 704,19 0,00

8 15/09/2033 2,30 289 735,39 270 629,19 19 106,20 0,00 560 075,00 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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Edité le : 15/09/2025Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

9 15/09/2034 2,30 289 735,39 276 853,67 12 881,72 0,00 283 221,33 0,00

10 15/09/2035 2,30 289 735,42 283 221,33 6 514,09 0,00 0,00 0,00

Total 2 897 353,93 2 562 191,00 335 162,93 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l’index en vigueur lors de l'émission du présent contrat est de 1,70 % (Livret A).

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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11/10/2023

Emplois Coût TTC € Ressources Coût TTC €

Travaux          2 729 380 €  PAM             2 562 191 € 
Honoraires             358 693 €  Prêt PAM BEI Eco-Prêt                            -   € 
Charges foncières  Prêt CDC                            -   € 

 Prêt CIL 0 €
 Subvention Etat 0 €
 Subvention Ville 0 €
 Subvention EPCI 0 €

 Fonds propres                525 882 € 

Total des emplois 3 088 073 € Total des ressources             3 088 073 € 

CDC
PAM 2 562 191 €           

2 562 191 €           

PLAN DE FINANCEMENT - REHABILITATION

BAGNEUX - 1 - 9 allée du Prunier Hardy - 224 logements
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République française

Département des Hauts-
de-Seine COMMUNE DE BAGNEUX
Arrondissement 
d’Antony

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU 16
DÉCEMBRE 2025

L'an  deux  mille  vingt  cinq,  le  seize  décembre,  à  20h00,  le  Conseil
municipal, légalement convoqué le 10 décembre 2025, s'est assemblé au
lieu ordinaire de ses séances, à l'Espace Léo-Ferré sis rue Charles-Michels
à Bagneux. / dans la salle des mariages de l'ancienne mairie, sise 1, rue de
la Mairie à Bagneux, sous la présidence de Madame Marie-Hélène AMIABLE,
Maire de Bagneux.

Nombre total  de 
membres composant le 
Consei l  municipal   :  43

Nombre de membres 
présents et  représentés 
lors de la séance, à 
l ’appel   :

- présents : 34
- représentés : 5
- absents : 4

Étaient présents   :
Madame  Marie-Hélène  AMIABLE,  Madame  Yasmine  BOUDJENAH,
Monsieur Patrick DURU, Madame Aïcha MOUTAOUKIL, Monsieur Olivier
BARBEROUSSE,  Madame Chloé TRIVIDIC,  Monsieur  Lionel  CHASSAT,
Monsieur Bruno TUDER, Madame Hélène CILLIERES, Monsieur Laurent
KANDEL, Madame Ingrid BIDAULT, Monsieur Mouloud HADDAD, Monsieur
Jean Pierre QUILGARS, Monsieur Paul BENSOUSSAN, Monsieur Michel
REYNAUD,  Madame Elisabeth  FAUVEL,  Monsieur  Nicolas  GUILLEMIN,
Madame Blodine B.CANAL, Madame Corinne PUJOL, Madame Laurence
SALAUN, Monsieur Farid HOUSNI, Monsieur James NDJEHOYA, Madame
Rafaëlla  FOURNIER,  Monsieur  Sidi  DIMBAGA,  Madame  Fanny
DOUVILLE,  Monsieur  Mehdi  TEDJANI,  Madame  Claire  GABIACHE,
Monsieur  Hakim  ABDOU,  Madame  Léa  BIZERAY,  Madame  Nasséra
HENNOUCHE,  Madame  Justine  GORENDS,  Monsieur  Jean  Luc
ROUSSEAU,  Madame  Fatima  KADOUCI,  Monsieur  Serges  Kader
OUEDRAOGO

Étaient absents excusés ayant donné pouvoir :
Madame  Pascale  MEKER  à  Monsieur  Patrick  DURU,  Monsieur  Rémy
LACRAMPE  à  Monsieur  Farid  HOUSNI,  Madame  Agnès  BALSECA à
Madame Corinne PUJOL, monsieur Jean-louis PINARD à Madame Fanny
DOUVILLE, Monsieur Patrice MARTIN à Monsieur Jean Luc ROUSSEAU

Étaient absent(e)s     :
Madame  Nezha CHAMI  OUADDANE,  Monsieur  Gilbert ZAMBETTI,
Monsieur Saïd ZANI, Madame Joëlle CHIRINIAN

Votes pour : 39
Votes contre : 0
Abstentions : 0
NPPV : 0

Les membres présents formant la majorité des conseillers en exercice, ils
peuvent valablement délibérer en application de l'article L. 2121-17 du code
général des collectivités territoriales.

Le  Maire  ayant  ouvert  la  séance  et  l'appel  nominal  des  conseillers
municipaux ayant été effectué, il  a été procédé, conformément à l'article
L. 2121-15 du code précité, à la désignation d'un secrétaire dans le sein du
conseil.
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Mme Yasmine BOUDJENAH ayant obtenu la majorité des suffrages, elle a
été désignée pour remplir cette fonction qu’elle a acceptée.

DEL_20251216_25 Approbation d'une convention de 
partenariat entre la commune de Bagneux
et l'association
ADIL 92 pour la tenue d'une permanence 
d'accompagnement des
demandeurs de logement balnéolais 
désireux de mettre en œuvre leur droit
au logement opposable (DALO) pour 
obtenir un logement décent
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COMMUNE DE BAGNEUX

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° DEL_20251216_25

Habitat

DALO - accompagnement des demandeurs de logement

Objet : Approbation  d'une  convention  de  partenariat  entre  la  commune  de
Bagneux  et  l'association
ADIL  92  pour  la  tenue  d'une  permanence  d'accompagnement  des
demandeurs de logement balnéolais désireux de mettre en œuvre leur droit
au logement opposable (DALO) pour obtenir un logement décent

Le Conseil municipal,

À l’unanimité,
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Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29, L. 2122-
21, L.2252-1 et L.2252-2 ;

Vu la loi n° 2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit au logement opposable ;

Vu  la  délibération  n°DEL_20230627_11  du  27  juin  2023  approuvant  la  convention  de
partenariat  entre  la  commune de Bagneux et  l’association  ADIL 92 pour  la  tenue d’une
permanence  d’accompagnement  des  demandeurs  de  logement  balnéolais  désireux  de
mettre en œuvre leur droit au logement opposable (DALO) pour obtenir un logement décent,
laquelle arrive à échéance le 31 décembre 2025 ;

Vu l’avis de la commission municipale unique du 9 décembre 2025 ;

Considérant la nécessité d’accompagnement des Balnéolais dans la mobilisation de leurs
droits et plus spécifiquement dans leurs recours au dispositif DALO, et l’intérêt de poursuivre
le partenariat avec l’association ADIL 92 ;

Considérant  la  nécessité  de  conclure  une  nouvelle  convention  entre  la  commune  et
l’association ADIL 92 à cette fin ;

Ayant entendu le rapporteur,

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE :

Article 1  er   : approuve la convention de partenariat biennale 2026-2027 (reconductible pour
une durée de 2 ans) entre la commune de Bagneux et l’association ADIL 92 pour la tenue
d’une permanence d’accompagnement des demandeurs de logement balnéolais désireux de
mettre en œuvre leur droit au logement opposable pour obtenir un logement décent. 

Article 2     : autorise Madame le Maire ou son représentant à signer ladite convention ainsi que
tout document y afférent.

Article 3 : la dépense annuelle correspondante, d’un montant de 13 500 euros, sera imputée
au chapitre 011, nature 6042 au titre de la rémunération de la prestation de service prévue
dans la convention.

Article 4 : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux formé par les
personnes auxquelles elle fait grief dans un délai de deux mois à compter de sa notification
ou  de  sa  publication.  Ce  recours  contentieux  doit  être  introduit  auprès  du  tribunal
administratif de Cergy-Pontoise, sis 2-4, boulevard de l’Hautil à Cergy (95000). Il peut être
intenté  par  voie  dématérialisée  au  moyen  de  l’application  informatique  dénommée
« télérecours citoyens » (accessible à partir du site Internet www.telerecours.fr).

Article  5 :  la  présente  délibération  sera  transmise  au  Préfet  des  Hauts-de-Seine,  au
comptable public de Montrouge, notifiée à l’association ADIL 92 et publiée en ligne sur le site
internet de la Commune.

Fait  et  délibéré en  séance  les  jour,  mois  et  an  susdits  et,  après  lecture,  les  membres
présents ayant signé.

http://www.telerecours.fr/
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Pour extrait conforme,
Pour le Maire, et par délégation,

#signature#
Signé électroniquement par : Isabelle VERON
Date de signature : 19/12/2025
Qualité : Directrice Générale Adjointe des Services



CONVENTION ENTRE LA COMMUNE DE BAGNEUX ET L’ASSOCIATION ADIL 92 POUR LA 
TENUE D’UNE PERMANENCE D’ACCOMPAGNEMENT DES DEMANDEURS DE LOGEMENT 
BALNEOLAIS DESIREUX DE METTRE EN ŒUVRE LEUR DROIT AU LOGEMENT OPPOSABLE 
(DALO) POUR OBTENIR UN LOGEMENT DECENT 
 

 
Entre les soussignés, 
 
L’Agence Départementale d’Information sur le Logement des Hauts-de-Seine, association dont le 
siège social est situé 5 boulevard des Bouvets à NANTERRE, représentée par son président, 
Madame Josiane FISCHER, et désignée sous le terme « ADIL 92 », 
 
D’une part, 
 
Et 
 
La commune de BAGNEUX, sise 57 avenue Henri Ravera à BAGNEUX (92220), représentée par 
son Maire, Madame Marie-Hélène AMIABLE, agissant au nom et pour le compte de la Commune, en 
vertu de la délibération adoptée au Conseil Municipal du 16 décembre 2025, 
 
D’autre part, 
 
PREAMBULE 
 
Le droit au logement est depuis longtemps reconnu en France comme un droit fondamental et il est à 
l’origine de nombreuses actions menées au niveau national comme au niveau local en faveur des 
personnes défavorisées. 
Cependant ces actions se heurtent à des obstacles qui ont conduit au développement de ce que l’on 
appelle le « mal-logement ». En effet, très nombreuses sont les personnes qui souffrent actuellement 
de « mal-logement », voire d’absence de logement. Sur le terrain, les élus, les services Logement et 
les intervenants sociaux, constatent que le nombre de personnes connaissant des difficultés de 
logement s’accroît : les dispositifs d’hébergement sont saturés, les listes d’attente de logement social 
s’allongent et le recours à l’hébergement par des tiers se développe. 
C’est pour tenter de remédier à cette situation que la loi n°2007-290 du 5 mars 2007 instituant le Droit 
Au Logement Opposable (DALO), fixe à l’Etat une obligation de résultat et non plus seulement de 
moyens. Le DALO est garanti par l’Etat, dans les conditions prévues par la loi, aux personnes qui ont 
effectué une demande de logement social et qui n’ont pas reçu de proposition adaptée à leur 
demande, c’est à dire, tenant compte de leurs besoins et capacités. Elles peuvent saisir la 
Commission de Médiation du Département (COMED), puis exercer, dans certains cas, un recours 
devant le tribunal administratif au titre du DALO. 
 
Les demandeurs de logement social de la commune de BAGNEUX, sont confrontés à de nombreuses 
difficultés dans l’accomplissement des démarches liées au DALO (difficultés dans l’appropriation de 
ce droit, difficultés dans le suivi de cette démarche particulière).  
Depuis 2019, la commune de Bagneux a mis en place un dispositif d’accompagnement des balnéolais 
éligibles au DALO pour leur permettre de faire valoir ce droit et ainsi rendre effectif ce droit à un 
logement décent.  
Dans ce cadre la Ville de BAGNEUX a mis en place une permanence d’informations et de conseils 
juridiques, exclusivement dédiée au DALO. Elle a confié cette mission à l’ADIL 92 qui conseille et 
accompagne juridiquement les personnes mal-logées et possède une expérience significative dans 
l’accompagnement des personnes désireuses de mettre en œuvre leur DALO. 
 
La convention signée entre la Ville de BAGNEUX et l’ADIL 92 a pris fin le 31 décembre 2025, il 
convient de renouveler cette convention afin de pérenniser l’action.   
 
 

 
 
Vu la loi n°2007-290 du 5 mars 2007 instituant le DALO et portant diverses mesures en faveur de la 
cohésion sociale, 
 
 
 



 
 
Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit : 
 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet d’établir les objectifs et les modalités d’intervention et de 
financement de l’action mise en œuvre par L’ADIL 92 visant à aider les demandeurs de logement 
social de la Commune de BAGNEUX, éligibles au DALO, à voir reconnu leur droit au logement. 
 
Article 2 : Engagements de l’association 
 
L’ADIL 92 s’engage à accompagner les demandeurs de logement social de BAGNEUX dans leurs 
démarches de mise en œuvre du DALO.  
 
Elle s’engage à mettre en place une permanence hebdomadaire de trois heures trente au sein de la 
Mairie Annexe située 8 résidence du Port-Galand à BAGNEUX. Le lieu de cette permanence pourra 
être modifié si les deux parties sont d’accord.  
 
Cette permanence sera assurée par un juriste spécialisé, qui aura les missions suivantes : 
- Aider, informer et assister les usagers 
- Réaliser une expertise juridique des dossiers relatifs au public accueilli 
- Aider à remplir les formulaires « DALO logement » et « DALO hébergement » 
- Orienter, le cas échéant, les personnes reçues vers un avocat afin qu’une défense en droit soit 
assurée (ou vers l’aide juridictionnelle) 
- Assurer le suivi des dossiers. 
 
L’ADIL 92 s’engage à tenir informée la Commune de BAGNEUX de l’avancement des dossiers. Elle 
lui fournira après chaque permanence hebdomadaire, sous un délai de 15 jours, un état des RDV 
tenus (nom des bénéficiaires, présence/absence au RDV, état de la démarche DALO, motif du 
recours au DALO ou de son absence). 
Elle s’engage également à lui signaler tout élément qui serait susceptible de modifier les objectifs de 
la présente convention, pouvant entraîner, en cas de modification substantielle, la signature d’un 
avenant. 
 
L’ADIL 92 s’engage à transmettre à la Commune de BAGNEUX, un bilan annuel de ses actions.  
 
L’ADIL 92 s’engage prévoir une formation une fois par an afin d’informer les agents de la ville sur les 
nouvelles dispositions  du recours DALO 
 
 
Article 3 : Engagements de la commune 
 
La Commune de BAGNEUX s’engage à rémunérer l’ADIL92 en lui versant annuellement la somme 
totale de 13 500 €, correspondant à la tenue d’une permanence hebdomadaire assurée par un juriste, 
conformément à l’article 2 de la présente convention. 
 
La Commune de BAGNEUX met à disposition de l’ADIL 92 un local de permanence situé 8 résidence 
du Port Galand à BAGNEUX pour permettre la tenue de cette permanence. Ce local possède un 
poste téléphonique et l’équipement informatique nécessaire. Un accès au copieur du service est 
prévu. 
 
La configuration du local permet au juriste de recevoir les usagers dans le respect de la confidentialité. 
 
 
 
Article 4 : Organisation de la permanence 
 
Le juriste de l’ADIL 92 reçoit toute personne sur rendez-vous pris auprès de la Mairie Annexe, afin 
d’identifier le besoin et préparer en conséquence le dossier. 
 



Les permanences se tiendront toutes les semaines, les jeudis, sur une place horaire de 3 heures 30, 
de 13h30 à 17H à compter de la signature de la présente convention. Les jours et horaires pourront 
être modifiés si les deux parties sont d’accord.  
 
Article 5 : Coût prévisionnel de l’action 
 
Le montant prévisionnel total annuel de l’animation de cette permanence s’élève à 13 500 €.  
 
Le montant de la subvention versée par la commune de BAGNEUX à l’ADIL 92 s’élève à 13 500 €, 
l’ADIL 92 n’étant pas soumise à TVA, ce coût est donc net. 
 
 
Article 6 : Modalités de paiement 
 
Les versements s’effectueront en deux temps. Un acompte sera versé correspondant à la moitié du 
montant de la prestation. Et un solde correspondant au restant dû sera versé au terme de la 
prestation effectué au cours de l’année. Le versement est soumis à la présentation d’une facture, par 
mandat administratif, sur le compte de l’ADIL 92  référencé comme suit (voir RIB) 
 
 
Article 7 : Modification de la convention 
 
Toute modification du contenu de la présente convention fera l’objet d’un accord écrit de l’ensemble 
des cosignataires, et donnera lieu à la conclusion d’un avenant à celle-ci. 
 
 
Article 8 : Durée de la convention 
 
La présente convention est consentie et acceptée à compter de la signature des parties et prendra fin 
au 31 décembre 2027. Elle est renouvelable par tacite reconduction pour une durée de deux ans sauf 
dénonciation par l’une des parties.  
  
 
Article 9 : Résiliation 
 
La convention pourra être résiliée de plein droit par chacune des parties, dans les cas d’inexécution 
ou de mauvaise exécution de la présente convention, au terme d’un préavis d’un mois, adressé par 
courrier avec accusé réception valant mise en demeure. 
En outre, la présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnité, en cas de 
dissolution, de faillite, de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire de l’ADIL 92. 
 
 
Article 10 : Règlement des litiges 
 
En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, les parties 
conviennent de s’en remettre à l’appréciation du tribunal administratif compétent, mais seulement 
après épuisement des voies amiables. 
 
Fait à BAGNEUX, en deux exemplaires originaux, le   
 
 
 
Pour la Commune de BAGNEUX,     
 
Le Maire Mme Marie-Hélène AMIABLE  
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Département des Hauts-
de-Seine COMMUNE DE BAGNEUX
Arrondissement 
d’Antony

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU 16
DÉCEMBRE 2025

L'an  deux  mille  vingt  cinq,  le  seize  décembre,  à  20h00,  le  Conseil
municipal, légalement convoqué le 10 décembre 2025, s'est assemblé au
lieu ordinaire de ses séances, à l'Espace Léo-Ferré sis rue Charles-Michels
à Bagneux. / dans la salle des mariages de l'ancienne mairie, sise 1, rue de
la Mairie à Bagneux, sous la présidence de Madame Marie-Hélène AMIABLE,
Maire de Bagneux.

Nombre total  de 
membres composant le 
Consei l  municipal   :  43

Nombre de membres 
présents et  représentés 
lors de la séance, à 
l ’appel   :

- présents : 34
- représentés : 5
- absents : 4

Étaient présents   :
Madame  Marie-Hélène  AMIABLE,  Madame  Yasmine  BOUDJENAH,
Monsieur Patrick DURU, Madame Aïcha MOUTAOUKIL, Monsieur Olivier
BARBEROUSSE,  Madame Chloé TRIVIDIC,  Monsieur  Lionel  CHASSAT,
Monsieur Bruno TUDER, Madame Hélène CILLIERES, Monsieur Laurent
KANDEL, Madame Ingrid BIDAULT, Monsieur Mouloud HADDAD, Monsieur
Jean Pierre QUILGARS, Monsieur Paul BENSOUSSAN, Monsieur Michel
REYNAUD,  Madame Elisabeth  FAUVEL,  Monsieur  Nicolas  GUILLEMIN,
Madame Blodine B.CANAL, Madame Corinne PUJOL, Madame Laurence
SALAUN, Monsieur Farid HOUSNI, Monsieur James NDJEHOYA, Madame
Rafaëlla  FOURNIER,  Monsieur  Sidi  DIMBAGA,  Madame  Fanny
DOUVILLE,  Monsieur  Mehdi  TEDJANI,  Madame  Claire  GABIACHE,
Monsieur  Hakim  ABDOU,  Madame  Léa  BIZERAY,  Madame  Nasséra
HENNOUCHE,  Madame  Justine  GORENDS,  Monsieur  Jean  Luc
ROUSSEAU,  Madame  Fatima  KADOUCI,  Monsieur  Serges  Kader
OUEDRAOGO

Étaient absents excusés ayant donné pouvoir :
Madame  Pascale  MEKER  à  Monsieur  Patrick  DURU,  Monsieur  Rémy
LACRAMPE  à  Monsieur  Farid  HOUSNI,  Madame  Agnès  BALSECA à
Madame Corinne PUJOL, monsieur Jean-louis PINARD à Madame Fanny
DOUVILLE, Monsieur Patrice MARTIN à Monsieur Jean Luc ROUSSEAU

Étaient absent(e)s     :
Madame  Nezha CHAMI  OUADDANE,  Monsieur  Gilbert ZAMBETTI,
Monsieur Saïd ZANI, Madame Joëlle CHIRINIAN

Votes pour : 34
Votes contre : 0
Abstentions : 0
NPPV : 5

Les membres présents formant la majorité des conseillers en exercice, ils
peuvent valablement délibérer en application de l'article L. 2121-17 du code
général des collectivités territoriales.

Le  Maire  ayant  ouvert  la  séance  et  l'appel  nominal  des  conseillers
municipaux ayant été effectué, il  a été procédé, conformément à l'article
L. 2121-15 du code précité, à la désignation d'un secrétaire dans le sein du
conseil.
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Mme Yasmine BOUDJENAH ayant obtenu la majorité des suffrages, elle a
été désignée pour remplir cette fonction qu’elle a acceptée.

DEL_20251216_26 Attribution d'une subvention à 
l'Association de développement 
intercommunal des Blagis (ADIB) au titre 
de l'exercice 2026 et approbation de la 
convention d’objectifs entre la Commune 
et l'association.
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COMMUNE DE BAGNEUX

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° DEL_20251216_26

Citoyenneté et vie des quartiers

Subventions aux associations sous convention d'objectifs (ADIB).

Objet : Attribution  d'une  subvention  à  l'Association  de  développement
intercommunal des Blagis (ADIB) au titre de l'exercice 2026 et approbation
de la convention d’objectifs entre la Commune et l'association.

Le Conseil municipal,

À l’unanimité,
N’ayant pas participé au vote : 
Madame Marie-Hélène AMIABLE, Monsieur Farid HOUSNI, Monsieur Sidi DIMBAGA, monsieur Jean-louis 
PINARD, Monsieur Patrice MARTIN
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Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29, L. 2122-
21 et L. 2311-7 ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, notamment ses articles 9-1 et suivants en vigueur,
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;

Vu la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l'économie sociale et solidaire ;

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n° 2000-
321 du 12 avril  2000 et  relatif  à  la  transparence financière  des aides octroyées par  les
personnes publiques ;

Vu le décret n° 2023-1314 du 28 décembre 2023 modifiant la liste des quartiers prioritaires
de la Politique de la ville dans les départements métropolitains ;

Vu la demande de subvention déposée par l’ADIB ;

Vu  le  projet  de  convention  annuelle  d’objectifs  entre  la  Commune  et  l’Association  de
développement intercommunal des Blagis (ADIB) ;

Vu l’avis de la commission municipale unique du 9 décembre 2025 ;

Considérant que l’Association de développement intercommunal des Blagis (ADIB) propose
de nombreuses permanences d’information juridique et sociale, ainsi  que des médiations
pour l’ensemble des Balnéolais ;

Considérant qu’il y a lieu de contractualiser les engagements de l’ADIB et de la Commune
afin de faciliter la mise en œuvre des actions portées par l’association ;

Entendu le rapporteur,

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE :

Article 1  er   :  attribue une subvention d’un montant de 17 006 € au titre de l’exercice 2026, à
l’Association de développement intercommunal des Blagis (ADIB).

Article 2 : approuve la convention d’objectifs,  ci-annexée, entre la Commune et l’ADIB et
autorise Madame le Maire ou son représentant à signer ladite convention et tout document y
afférent.

Article 3 : la dépense correspondante découlant de l’exécution de la présente délibération
sera imputée au chapitre 65, article 65748, du budget de l’exercice 2026.

Article     4   : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux formé par les
personnes auxquelles elle fait grief dans un délai de deux mois à compter de sa notification
ou  de  sa  publication.  Ce  recours  contentieux  doit  être  introduit  auprès  du  tribunal
administratif de Cergy-Pontoise, sis 2-4, boulevard de l’Hautil à Cergy (95000). Il peut être
intenté  par  voie  dématérialisée  au  moyen  de  l’application  informatique  dénommée
« télérecours citoyens » (accessible à partir du site Internet www.telerecours.fr).

Article  5 :  la  présente  délibération  sera  transmise  au  Préfet  des  Hauts-de-Seine,  au  comptable  public  de
Montrouge, notifiée à l’ADIB et publiée en ligne sur le site internet de la Commune.

Fait  et  délibéré en  séance  les  jour,  mois  et  an  susdits  et,  après  lecture,  les  membres
présents ayant signé.
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Pour extrait conforme,
Pour le Maire, et par délégation,

#signature#
Signé électroniquement par : Isabelle VERON
Date de signature : 19/12/2025
Qualité : Directrice Générale Adjointe des Services



CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS 

Pour l’année 2026 

  

 

 

Entre :  

 

La Ville de Bagneux, ci-après dénommée « la Ville », représentée par sa Maire en exercice, Marie-Hélène 

AMIABLE, dûment habilitée à cet effet par une délibération du Conseil Municipal du 16 décembre 2025,  

 

D’une part  

 

Et :  

 

L’ « Association de Développement Intercommunal des Blagis » ci-après dénommée « ADIB», domiciliée 

au 7 impasse Edouard Branly 92220 BAGNEUX, représentée par Philippe LAURENT, Président de 

l’association et Maire de Sceaux, 

 

D’autre part.  

 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

 

Préambule 

  

L’Association de Développement Intercommunal des Blagis (ADIB) est une association régie par la loi du 

1er juillet 1901. Elle gère la Maison de la justice et du droit, qui accueille des usagers de Bagneux, Bourg-

la-Reine, Fontenay-aux-Roses et Sceaux, soutenue par le ministère de la Justice, via le Conseil 

départemental de l’accès au droit (CDAD). Cet équipement joue un rôle central dans la politique de 

prévention et d’accès aux droits de la Ville. 

La présente convention a pour objet de soutenir et d’assurer le suivi et l’évaluation des actions menées 

par l’ADIB.  

Compte tenu de l’intérêt que présentent les actions développées par l’ADIB, la Ville de Bagneux a 

souhaité soutenir la réalisation de ces actions au titre de l’année 2026. 

  

Article 1er – Objet de la convention et engagement de la Ville 

L'association a pour objet de répondre aux besoins de justice de proximité, de concourir à la prévention 

de la délinquance, à l'aide aux victimes, à l'accès au droit et à la résolution amiable des conflits d'ordre 

civil. 



Cet objectif se traduit par la gestion de la Maison de la justice et du droit qui est un lieu de rencontre et 

d’information dans lequel se tient les permanences : 

  

- Notaire : 1 permanence mensuelle (3h) 

- 1 avocat des mineurs : 1 permanence mensuelle (3h) 

- 1 avocat : 1 permanence hebdomadaire (3h) 

- 2 conciliateurs de justice : 2 permanences hebdomadaires (5h30) 

- 2 Délégués du Procureur de la République : 1 permanence hebdomadaire sur convocation (7h30) 

- 1 Délégué du Défenseur des droits : 1 permanence hebdomadaire (6h) 

- SPIP : Service Pénitencier d’Insertion et de Probation. Permanences sur convocations 

- PJJ : 1 permanence mensuelle (3h). Protection Judiciaire de la Jeunesse.  

- ADAVIP 92 : Association d’Aide Aux Victimes d’Infractions Pénales des Hauts-de-Seine : 

o 1 conseiller juridique (18h30) 

o 1 psychologue (9h) 

- CIDFF des Hauts-de-Seine Sud : Centre d’Information sur les Droits des Femmes et des Familles 

o 1 juriste en droit de la famille : 2 permanences hebdomadaires (6h). 1 permanence a 

lieu au Point Justice et la seconde à lieu à Fontenay-aux-Roses 

o 1 juriste en droit du travail : 1 permanence hebdomadaire (3h30) 

o 1 juriste en droit des étrangers (fin novembre-décembre) : 27h 

- ADIL 92 : Association Départementale d’Information sur le Logement. 1 permanence 

hebdomadaire (5h30) 

- CRESUS : Chambre Régionale de Surendettement Sociale. 1 permanence hebdomadaire (6h) 

- 1 médiateur RATP : 1 permanence mensuelle (3h) 

- 1 médiateur numérique : 1 permanence hebdomadaire (2h30) 

- 1 écrivain public : 1 à 2 permanences hebdomadaires selon le nombre de rdv (3 à 6h) 

 

En outre, l’association emploie un Coordonnateur du Contrat d’Engagement Quartiers 2030 des Blagis. 

Les missions de celui-ci consistent à : 

- Coordonner et animer la déclinaison opérationnelle du contrat d'engagement Quartiers 

2030 sur ses différentes thématiques ; 

- Assurer la mise en œuvre de la Cité éducative et du PRE Intercommunal en relais avec les 
différents services concernés dans les Villes et l'Education nationale ; 



- Structurer et animer les réseaux d'acteurs sur les différentes thématiques, préparer les 
réunions des instances, rassembler les arbitrages et orientations stratégiques à proposer lors 
de 

ces réunions, et établir des relevés de conclusions de ces réunions ; 

- Veiller à ce que les décisions prises et proposées correspondent aux arbitrages des élus 
municipaux des villes de Bagneux, Bourg-la-Reine, Fontenay-aux-Roses et Sceaux ; 

- Assurer le suivi administratif et financier des programmes d'actions annuels, ainsi que la 
coordination des appels à projet dans le cadre des instances délibérantes de l'association 

employeuse ainsi que les instances décisionnelles de la Préfecture ; 

- Animer le réseau partenarial des acteurs ; 

- Mobiliser et fédérer les acteurs du territoire autour des différentes thématiques ; 

- Accompagner les acteurs dans l'appropriation des enjeux de la démarche et du plan d'action 
; 

- Animer ou co-animer selon les besoins les groupes de travail thématiques ; 

- Apporter conseils et accompagnement pour la conception et la réalisation des actions sur le 
territoire ; 

- Assurer un appui technique auprès des porteurs de projets, notamment pour des réponses à 
des appels à projet ; 

- Conduire les temps de travail des groupes de travail, de l'équipe projet ; 

- Mettre en place les outils d'évaluation et en assurer le suivi en liaison avec les partenaires. 

 

La Ville s’engage à soutenir financièrement les actions définies ci-dessus, par le versement 

d’une subvention de 17 006 euros (dix-sept mille six euros) à l’ADIB pour l’année 2026. 
 

Article 2 – Durée de la convention 

La présente convention prend effet à compter de sa notification par la Ville à l’ADIB. 

Sa durée est fixée à un an. 

  

Article 3 – Comptabilité 



Aux termes de l’article 13 de la loi no 92-125 du 6 février 1992 relative à l'administration territoriale de 

la République, si l’ADIB a perçu de la Ville une ou plusieurs subventions pour un montant total supérieur 

à 75 000 euros ou à 50% de son budget, elle devra remettre à la Ville son bilan certifié conforme. 

Aux termes de l’article 81 de la loi no 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la corruption 

et à la transparence de la vie économique et des procédures publiques, si l’ADIB a perçu dans l’année 

de l’Etat ou de ses établissements publics ou des collectivités locales une ou plusieurs subventions pour 

un montant égal ou supérieur à 150 000 euros, elle désignera un Commissaire aux comptes et un 

suppléant, choisis dans la liste régionale des Commissaires aux comptes et en informera la Ville. 

 Aux termes de l’article 10 de la loi no 2000-321 du 12 avril 2000 relative à la transparence financière 

des aides octroyées par les personnes publiques, si l’ADIB a perçu dans l’année de l’Etat ou de ses 

établissements publics ou des collectivités locales une ou plusieurs subventions pour un montant égal 

ou supérieur à 150 000 euros, elle déposera à la préfecture des Hauts-de-Seine son budget, ses 

comptes, les conventions prévues par la loi et, le cas échéant, les comptes rendus financiers des 

subventions reçues pour y être consultés. 

   

Article 4 – Contrôle de la Ville 

L’ADIB transmettra à la Ville dans le mois suivant leur approbation par l’Assemblée générale et au plus 

tard dans les six mois suivant la date de clôture de l’exercice pour lequel a été attribué la subvention : 

- le rapport moral du président, 

- son rapport d’activités, 

- un bilan et un compte de résultat certifiés conformes, 

- un compte rendu d’activités faisant ressortir l’utilisation des subventions allouées par la Ville. 

Un contrôle sur place et sur pièces pourra être effectué par des agents dûment habilités et désignés par 

la Ville. 

  

Article 5 – Assurances – Responsabilités 

L’ADIB souscrira toutes les polices d’assurance nécessaires pour garantir sa responsabilité civile afin que 

la responsabilité de la Ville ne puisse être mise en cause. 

Ses activités sont placées sous sa responsabilité exclusive. 

  

Article 6 – Résiliation 

La présente convention pourra être résiliée par l’une ou l’autre des parties en cas de non-respect des 

lois et règlements ou d’une ou plusieurs clauses du contrat. 

La résiliation sera automatique si, notamment, l’ADIB ne respecte pas les règles d’utilisation et de 

contrôle des subventions. 

La résiliation se fera par une mise en demeure adressée par courrier recommandé avec accusé de 

réception ou remise par un agent assermenté et non suivie d’effet. 

La résiliation à la demande de l’une des parties ne pourra être effective qu’à l’expiration d’un délai d’un 

mois après réception de la mise en demeure. 



En cas de résiliation anticipée en cours d’année, l’ADIB devra reverser à la Ville le montant des 

subventions perçues, soit en fonction des objectifs déjà réalisés dans le cadre d’un projet, soit au prorata 

temporis. 

En outre, si l’activité réelle de l’ADIB était significativement inférieure aux prévisions présentées dans 

cette convention, la Ville se réserve le droit de réclamer le remboursement de tout ou partie de la 

somme versée. 

  

Article 7 – Arbitrage 

En cas de litige ou de conflit, les parties s’engagent à rechercher toute voie amiable de règlement et, 

notamment, la médiation ou l’arbitrage, avant de soumettre tout différend à une instance 

juridictionnelle. 

 

Article 8 – Contentieux 

En cas d’échec des voies amiables de résolution, tout contentieux sera porté devant le Tribunal 

Administratif de Cergy-Pontoise s’agissant d’une convention dont l’objet est l’attribution à une 

association de fonds publics. 

  

 

 Fait à Bagneux le : ......../………/2026 

 
 

 SIGNATURES 

Madame Marie-Hélène AMIABLE  

Maire de Bagneux 

 

 

 

 

 

 

 

Monsieur Philippe LAURENT 

Président 

Association de Développement Intercommunal des 

Blagis 

Maire de Sceaux 
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Département des Hauts-
de-Seine COMMUNE DE BAGNEUX
Arrondissement 
d’Antony

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU 16
DÉCEMBRE 2025

L'an  deux  mille  vingt  cinq,  le  seize  décembre,  à  20h00,  le  Conseil
municipal, légalement convoqué le 10 décembre 2025, s'est assemblé au
lieu ordinaire de ses séances, à l'Espace Léo-Ferré sis rue Charles-Michels
à Bagneux. / dans la salle des mariages de l'ancienne mairie, sise 1, rue de
la Mairie à Bagneux, sous la présidence de Madame Marie-Hélène AMIABLE,
Maire de Bagneux.

Nombre total  de 
membres composant le 
Consei l  municipal   :  43

Nombre de membres 
présents et  représentés 
lors de la séance, à 
l ’appel   :

- présents : 34
- représentés : 5
- absents : 4

Étaient présents   :
Madame  Marie-Hélène  AMIABLE,  Madame  Yasmine  BOUDJENAH,
Monsieur Patrick DURU, Madame Aïcha MOUTAOUKIL, Monsieur Olivier
BARBEROUSSE,  Madame Chloé TRIVIDIC,  Monsieur  Lionel  CHASSAT,
Monsieur Bruno TUDER, Madame Hélène CILLIERES, Monsieur Laurent
KANDEL, Madame Ingrid BIDAULT, Monsieur Mouloud HADDAD, Monsieur
Jean Pierre QUILGARS, Monsieur Paul BENSOUSSAN, Monsieur Michel
REYNAUD,  Madame Elisabeth  FAUVEL,  Monsieur  Nicolas  GUILLEMIN,
Madame Blodine B.CANAL, Madame Corinne PUJOL, Madame Laurence
SALAUN, Monsieur Farid HOUSNI, Monsieur James NDJEHOYA, Madame
Rafaëlla  FOURNIER,  Monsieur  Sidi  DIMBAGA,  Madame  Fanny
DOUVILLE,  Monsieur  Mehdi  TEDJANI,  Madame  Claire  GABIACHE,
Monsieur  Hakim  ABDOU,  Madame  Léa  BIZERAY,  Madame  Nasséra
HENNOUCHE,  Madame  Justine  GORENDS,  Monsieur  Jean  Luc
ROUSSEAU,  Madame  Fatima  KADOUCI,  Monsieur  Serges  Kader
OUEDRAOGO

Étaient absents excusés ayant donné pouvoir :
Madame  Pascale  MEKER  à  Monsieur  Patrick  DURU,  Monsieur  Rémy
LACRAMPE  à  Monsieur  Farid  HOUSNI,  Madame  Agnès  BALSECA à
Madame Corinne PUJOL, monsieur Jean-louis PINARD à Madame Fanny
DOUVILLE, Monsieur Patrice MARTIN à Monsieur Jean Luc ROUSSEAU

Étaient absent(e)s     :
Madame  Nezha CHAMI  OUADDANE,  Monsieur  Gilbert ZAMBETTI,
Monsieur Saïd ZANI, Madame Joëlle CHIRINIAN

Votes pour : 39
Votes contre : 0
Abstentions : 0
NPPV : 0

Les membres présents formant la majorité des conseillers en exercice, ils
peuvent valablement délibérer en application de l'article L. 2121-17 du code
général des collectivités territoriales.

Le  Maire  ayant  ouvert  la  séance  et  l'appel  nominal  des  conseillers
municipaux ayant été effectué, il  a été procédé, conformément à l'article
L. 2121-15 du code précité, à la désignation d'un secrétaire dans le sein du
conseil.
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Mme Yasmine BOUDJENAH ayant obtenu la majorité des suffrages, elle a
été désignée pour remplir cette fonction qu’elle a acceptée.

DEL_20251216_27 Attribution d'une subvention à 
l'Association Perspectives et Médiation 
(APM) au titre de l'exercice 2026 et 
approbation de l’avenant n°3 à la 
convention d’objectifs triennale 2024-2026
entre la Commune et l'association.
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COMMUNE DE BAGNEUX

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° DEL_20251216_27

Citoyenneté et vie des quartiers

Subventions aux associations sous convention d'objectifs (APM).

Objet : Attribution  d'une  subvention  à  l'Association  Perspectives  et  Médiation
(APM)  au  titre  de  l'exercice  2026  et  approbation  de  l’avenant  n°3  à  la
convention  d’objectifs  triennale  2024-2026  entre  la  Commune  et
l'association.

Le Conseil municipal,

À l’unanimité,
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Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29, L. 2122-
21 et L. 2311-7 ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, notamment ses articles 9-1 et suivants en vigueur,
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;

Vu la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l'économie sociale et solidaire ;

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n° 2000-
321 du 12 avril  2000 et  relatif  à  la  transparence financière  des aides octroyées par  les
personnes publiques ;

Vu la circulaire du Premier ministre en date du 29 septembre 2015 portant sur les nouvelles
relations entre les pouvoirs publics et les associations ;

Vu la délibération n° DEL_20240319_22 du Conseil municipal du 19 mars 2024 approuvant
la  convention  triennale  d’objectifs  avec  l'Association  Perspectives  et  Médiation  (APM)
signée le 24 mars 2024 ;

Vu  la  délibération  n°  DEL_20250620_22 du  Conseil  municipal  du  20  juin  2024  portant
approbation  du  reversement  d’une  subvention  du  Département  des  Hauts-de-Seine  à
l’association Perspectives et Médiations au titre de la politique de la ville pour l’exercice
2024, et de l’avenant n°1 à la convention triennale ;

Vu  la  délibération  n°  DEL_20250617_29 du  Conseil  municipal  du  17  juin  2025  portant
approbation du versement d’une subvention complémentaire à l’association Perspectives et
Médiations  au  titre  de  l’exercice  2025,  afin  d’encourager  ses  initiatives  en  direction  des
publics résidant dans les quartiers prioritaires, et de l’avenant n°1 à la convention triennale ;

Vu  la  délibération  n°  DEL_20250617_24 du  Conseil  municipal  du  17  juin  2025  portant
approbation  du  reversement  d’une  subvention  du  Département  des  Hauts-de-Seine  à
l’association Perspectives et Médiations au titre de la politique de la ville pour l’exercice
2025, et de l’avenant n°2 à la convention triennale ;

Vu l’avis de la commission municipale unique du 9 décembre 2025 ;

Considérant la demande de subvention déposée par l’association au titre de l’exercice 2026 ;

Considérant que cette association présente un intérêt public local certain pour la Commune
et ses habitants, notamment en quartiers prioritaires de la ville ;

Ayant entendu le rapporteur,

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE :

Article  1  er   :  approuve  l’attribution  d’une  subvention  de  8 0000 euros  à  l’Association
Perspectives et Médiations (APM), dont le siège est située 1 place de la Fontaine Gueffier à
Bagneux.

Article     2   :  autorise  Madame  le Maire  ou  son  représentant  à  signer  l’avenant  n°3  à  la
convention triennale et tout document y afférent.

Article     3   : la dépense correspondante découlant de l’exécution de la présente délibération
sera imputée au chapitre 65, article 65748, du budget de l’exercice 2026. 

Article     4   : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux formé par les
personnes auxquelles elle fait grief dans un délai de deux mois à compter de sa notification
ou  de  sa  publication.  Ce  recours  contentieux  doit  être  introduit  auprès  du  tribunal
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administratif de Cergy-Pontoise, sis 2-4, boulevard de l’Hautil à Cergy (95000). Il peut être
intenté  par  voie  dématérialisée  au  moyen  de  l’application  informatique  dénommée
« télérecours citoyens » (accessible à partir du site Internet www.telerecours.fr).

Article  5 :  la  présente  délibération  sera  transmise  au  Préfet  des  Hauts-de-Seine,  au
comptable public de Montrouge, notifiée à l’association perspectives et médiation, et publiée
en ligne sur le site internet de la Commune.

Fait  et  délibéré en  séance  les  jour,  mois  et  an  susdits  et,  après  lecture,  les  membres
présents ayant signé.

Pour extrait conforme,
Pour le Maire, et par délégation,

#signature#
Signé électroniquement par : Isabelle VERON
Date de signature : 19/12/2025
Qualité : Directrice Générale Adjointe des Services



 
 

AVENANT N° 3 
A la convention d’objectifs 

 
Entre :  

 

La Ville de Bagneux, ci-après dénommée « la Ville », représentée par sa Maire en exercice, Marie-Hélène 

AMIABLE, dûment habilitée à cet effet par une délibération du Conseil Municipal du 16 décembre 2025,  

 

D’une part  

 

Et :  

 

L’association dénommée Perspectives et Médiation (A.P.M.), association régie par la loi du 1er juillet 1901, 

dont le siège social est située au 1 place de la Fontaine Gueffier, 92220 Bagneux représentée par sa 

Présidente Chantal Yrius 

N°SIRET 48486057200011                   

Code APE 913 E, ci-après désignée sous le terme « l’association »  

 

D’autre part.  

 

Il est convenu ce qui suit :  

 

 
Préambule :  

La convention d’objectifs triennale entre la Ville de Bagneux et l’association dénommée Perspectives et 

Médiation (A.P.M.) a été approuvée par le Conseil Municipal du 19 mars 2024. Elle a été modifiée par un 

premier avenant à cette convention approuvé par le Conseil municipal du 17 juin 2025. 

L’association a pour principaux objectifs l’accompagnement individuel ou collectif des jeunes âgés de 11 à 

26 ans pour leur bien-être et leur santé mentale ; la contribution à leur insertion scolaire et professionnelle ; 

l’évaluation psychologique des personnes ; le soutien des familles balnéolaises dans leur fonction 

parentale. 

Ces objectifs se traduisent notamment par l’animation de Points écoute jeunes (permanences 

psychologiques) dans quatre antennes balnéolaises : les Centres sociaux et culturels Gueffier et Prévert, la 

Pause quartier et la Maison citoyenne Thierry Ehrhard « M7 » ou encore l’animation de permanences 

psychologiques dans les 3 collèges et le lycée professionnel de Bagneux à raison d’une demi-journée par 

semaine pendant la période scolaire. L’association mène également des actions préventives du décrochage 

scolaire auprès des élèves identifiés par les chefs d’établissement ainsi que des ateliers d’élaboration de 

projets professionnels et de formation, de resociabilisation et de remobilisation vers l’insertion 

professionnelle. Enfin, l’association pilote des ateliers parents-enfants avec une approche psycho-

éducative dans le quartier Abbé-Grégoire-Mirabeau. 

 



La Ville de Bagneux souhaite encourager spécifiquement les initiatives de l’association bénéficiant aux 
habitants des quartiers prioritaires de la Politique de la ville, au moyen d’une subvention complémentaire 
à la subvention annuelle de fonctionnement versée à l’association. 

Le présent avenant à la convention précise les montants du soutien financier que la Ville apporte à 

l’association. 

 

Article 1 : Les alineas 2 et 3 de l’article 2 de la convention sont modifiés comme suit : 

La Ville soutient financièrement les actions définies ci-dessus par le versement d’une subvention annuelle 
de fonctionnement de 8 000 euros à l’association Perspectives et médiation au titre de l’année 2026. 

Cette somme pourra être réévaluée par des avenants à la présente convention. 

 

Article 2 : les autres articles de la convention restent inchangés. 

 

FAIT A BAGNEUX, le ……./………../2026 

 

 SIGNATURES 

Madame Marie-Hélène AMIABLE  

Maire de Bagneux 

 

 

 

 

 

 

 

Madame Chantal Yrius 

Présidente 

de l’Association Perspectives et Médiation 

À Bagneux 
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Département des Hauts-
de-Seine COMMUNE DE BAGNEUX
Arrondissement 
d’Antony

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU 16
DÉCEMBRE 2025

L'an  deux  mille  vingt  cinq,  le  seize  décembre,  à  20h00,  le  Conseil
municipal, légalement convoqué le 10 décembre 2025, s'est assemblé au
lieu ordinaire de ses séances, à l'Espace Léo-Ferré sis rue Charles-Michels
à Bagneux. / dans la salle des mariages de l'ancienne mairie, sise 1, rue de
la Mairie à Bagneux, sous la présidence de Madame Marie-Hélène AMIABLE,
Maire de Bagneux.

Nombre total  de 
membres composant le 
Consei l  municipal   :  43

Nombre de membres 
présents et  représentés 
lors de la séance, à 
l ’appel   :

- présents : 34
- représentés : 5
- absents : 4

Étaient présents   :
Madame  Marie-Hélène  AMIABLE,  Madame  Yasmine  BOUDJENAH,
Monsieur Patrick DURU, Madame Aïcha MOUTAOUKIL, Monsieur Olivier
BARBEROUSSE,  Madame Chloé TRIVIDIC,  Monsieur  Lionel  CHASSAT,
Monsieur Bruno TUDER, Madame Hélène CILLIERES, Monsieur Laurent
KANDEL, Madame Ingrid BIDAULT, Monsieur Mouloud HADDAD, Monsieur
Jean Pierre QUILGARS, Monsieur Paul BENSOUSSAN, Monsieur Michel
REYNAUD,  Madame Elisabeth  FAUVEL,  Monsieur  Nicolas  GUILLEMIN,
Madame Blodine B.CANAL, Madame Corinne PUJOL, Madame Laurence
SALAUN, Monsieur Farid HOUSNI, Monsieur James NDJEHOYA, Madame
Rafaëlla  FOURNIER,  Monsieur  Sidi  DIMBAGA,  Madame  Fanny
DOUVILLE,  Monsieur  Mehdi  TEDJANI,  Madame  Claire  GABIACHE,
Monsieur  Hakim  ABDOU,  Madame  Léa  BIZERAY,  Madame  Nasséra
HENNOUCHE,  Madame  Justine  GORENDS,  Monsieur  Jean  Luc
ROUSSEAU,  Madame  Fatima  KADOUCI,  Monsieur  Serges  Kader
OUEDRAOGO

Étaient absents excusés ayant donné pouvoir :
Madame  Pascale  MEKER  à  Monsieur  Patrick  DURU,  Monsieur  Rémy
LACRAMPE  à  Monsieur  Farid  HOUSNI,  Madame  Agnès  BALSECA à
Madame Corinne PUJOL, monsieur Jean-louis PINARD à Madame Fanny
DOUVILLE, Monsieur Patrice MARTIN à Monsieur Jean Luc ROUSSEAU

Étaient absent(e)s     :
Madame  Nezha CHAMI  OUADDANE,  Monsieur  Gilbert ZAMBETTI,
Monsieur Saïd ZANI, Madame Joëlle CHIRINIAN

Votes pour : 34
Votes contre : 0
Abstentions : 0
NPPV : 5

Les membres présents formant la majorité des conseillers en exercice, ils
peuvent valablement délibérer en application de l'article L. 2121-17 du code
général des collectivités territoriales.

Le  Maire  ayant  ouvert  la  séance  et  l'appel  nominal  des  conseillers
municipaux ayant été effectué, il  a été procédé, conformément à l'article
L. 2121-15 du code précité, à la désignation d'un secrétaire dans le sein du
conseil.
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Mme Yasmine BOUDJENAH ayant obtenu la majorité des suffrages, elle a
été désignée pour remplir cette fonction qu’elle a acceptée.

DEL_20251216_28 Attribution d'une subvention à 
l'association Bagneux Environnement au 
titre de l'exercice 2026 et approbation de 
l’avenant n°6 à la convention d’objectifs 
triennale 2024-2026 entre la Commune et 
l'association.
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COMMUNE DE BAGNEUX

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° DEL_20251216_28

Citoyenneté et vie des quartiers

Subventions aux associations sous convention d'objectifs (Bagneux Environnement).

Objet : Attribution d'une subvention à  l'association Bagneux Environnement  au
titre de l'exercice 2026 et  approbation de l’avenant  n°6 à  la  convention
d’objectifs triennale 2024-2026 entre la Commune et l'association.

Le Conseil municipal,

À l’unanimité,
N’ayant pas participé au vote : 
Monsieur Lionel CHASSAT, Madame Pascale MEKER, Monsieur Paul BENSOUSSAN, Madame Fanny 
DOUVILLE, Madame Agnès BALSECA
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Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29, L. 2122-
21 et L. 2311-7 ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, notamment ses articles 9-1 et suivants en vigueur,
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;

Vu la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l'économie sociale et solidaire ;

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n° 2000-
321 du 12 avril  2000 et  relatif  à  la  transparence financière  des aides octroyées par  les
personnes publiques ;

Vu la circulaire du Premier ministre en date du 29 septembre 2015 portant sur les nouvelles
relations entre les pouvoirs publics et les associations ;

Vu la délibération n° DEL_20240319_23 du Conseil municipal du 19 mars 2024 approuvant
la convention triennale d’objectifs avec l’association Bagneux Environnement signée le 28
mars 2024 ;

Vu la délibération  n° DEL_20240620_22 du Conseil municipal du 20 juin 2024 approuvant
l’avenant n°1 à ladite convention ;

Vu la délibération  n° DEL_20240620_23 du Conseil municipal du 20 juin 2024 approuvant
l’avenant n°2 à ladite convention ;

Vu  la  délibération   n°  DEL_20241015_12  du  Conseil  municipal  du  15  octobre  2024
approuvant l’avenant n°3 à ladite convention ;

Vu la délibération  n° DEL_20250204_13 du Conseil municipal du 4 février 2025 approuvant
l’avenant n°4 à ladite convention ;

Vu la délibération n° DEL_20250617_24 du Conseil municipal du 17 juin 2025 approuvant
l’avenant n°5 à ladite convention ;

Vu l’avis de la commission municipale unique du 9 décembre 2025 ;

Considérant la demande de subvention déposée par l’association au titre de l’exercice 2026 ;

Considérant que  l’association présente un intérêt public local certain pour la Commune et
ses habitants, notamment en quartiers prioritaires de la ville ;

Ayant entendu le rapporteur,

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE :

Article  1  er   :  approuve l’attribution  d’une subvention de fonctionnement de  45 000 euros à
l’association Bagneux Environnement au titre de l’exercice 2026.

Article     2   :  autorise  Madame  le Maire  ou  son  représentant  à  signer  l’avenant  n°6  à  la
convention triennale 2024-2026 avec Bagneux environnement, et tout document y afférent.

Article     3    : la dépense correspondante découlant de l’exécution de la présente délibération
sera imputée au chapitre 65, article 65748, du budget de l’exercice 2026.

Article     4   : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux formé par les
personnes auxquelles elle fait grief dans un délai de deux mois à compter de sa notification
ou  de  sa  publication.  Ce  recours  contentieux  doit  être  introduit  auprès  du  tribunal
administratif de Cergy-Pontoise, sis 2-4, boulevard de l’Hautil à Cergy (95000). Il peut être
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intenté  par  voie  dématérialisée  au  moyen  de  l’application  informatique  dénommée
« télérecours citoyens » (accessible à partir du site Internet www.telerecours.fr) ;

Article    5   :  la  présente  délibération  sera  transmise  au  Préfet  des  Hauts-de-Seine,  au
comptable public de Montrouge, notifiée à l’association Bagneux environnement, et publiée
en ligne sur le site internet de la Commune.

Fait  et  délibéré en  séance  les  jour,  mois  et  an  susdits  et,  après  lecture,  les  membres
présents ayant signé.

Pour extrait conforme,
Pour le Maire, et par délégation,

#signature#
Signé électroniquement par : Isabelle VERON
Date de signature : 19/12/2025
Qualité : Directrice Générale Adjointe des Services

http://www.telerecours.fr/


 
 

AVENANT N° 6 
A la convention d’objectifs 

 
 

 

 

Entre :  

 

La Ville de Bagneux, ci-après dénommée « la Ville », représentée par sa Maire en exercice, Marie-Hélène 

AMIABLE, dûment habilitée à cet effet par une délibération du Conseil Municipal du 16 décembre 2025,  

 

D’une part  

 

Et :  

 

L’association Bagneux Environnement, ci-après désignée «BE», association loi 1901 d'intérêt général, dont 

les statuts ont été déposés à Antony, le 10 mars 2010, ayant son siège social 5 rue de Fontenay, 92220 

Bagneux, représentée par Estelle GARSON, en sa qualité de représentante légale de l’association, et 

enregistrée sous le numéro SIRET 52879498500028,  

 

D’autre part.  

 

Il est convenu ce qui suit :  

 

 
Préambule :  

La convention d’objectifs entre la Ville de Bagneux et BE a été approuvée par le Conseil Municipal du 19 

mars 2024. Elle a été modifiée successivement par 5 avenants approuvés par les Conseils municipaux du 

20 juin 2024 (délibérations n° DEL_20240620_22 et n° DEL_20240620_23), du 15 octobre 2024 

(délibération n° DEL_20241015_12), du 4 février 2025 (délibération n° DEL_20250204_13) et du 17 juin 

2025 (délibération n° DEL_20250617_24). 

Le présent avenant à la convention précise les montants du soutien financier que la Ville apporte à Bagneux 

Environnement au titre de l’exercice 2026. 

 

Article 1 : l’article 3 – Soutien financier de la Ville (subvention directe) est modifié comme suit : 

La Ville soutient financièrement les actions définies à l’article 1 par le versement d’une subvention 

annuelle de fonctionnement de 45 000 euros à l’association Bagneux Environnement.  

Cette somme pourra être réévaluée par des avenants à la présente convention. 

Par ailleurs, la Ville aide l’association à se positionner sur divers appels à projets susceptibles de générer 

des financements extérieurs (crédits Politique de la ville de l’Etat et/ou du Département, Fondations 

diverses, etc.). 



 

 

Article 2 : les autres articles de la convention restent inchangés. 

 

FAIT A BAGNEUX, le ……./………../2026 

 

Madame Marie-Hélène AMIABLE 
Maire de Bagneux 
 

Estelle GARSON 
Représentante légale  
de l’association Bagneux Environnement 
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Département des Hauts-
de-Seine COMMUNE DE BAGNEUX
Arrondissement 
d’Antony

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU 16
DÉCEMBRE 2025

L'an  deux  mille  vingt  cinq,  le  seize  décembre,  à  20h00,  le  Conseil
municipal, légalement convoqué le 10 décembre 2025, s'est assemblé au
lieu ordinaire de ses séances, à l'Espace Léo-Ferré sis rue Charles-Michels
à Bagneux. / dans la salle des mariages de l'ancienne mairie, sise 1, rue de
la Mairie à Bagneux, sous la présidence de Madame Marie-Hélène AMIABLE,
Maire de Bagneux.

Nombre total  de 
membres composant le 
Consei l  municipal   :  43

Nombre de membres 
présents et  représentés 
lors de la séance, à 
l ’appel   :

- présents : 34
- représentés : 5
- absents : 4

Étaient présents   :
Madame  Marie-Hélène  AMIABLE,  Madame  Yasmine  BOUDJENAH,
Monsieur Patrick DURU, Madame Aïcha MOUTAOUKIL, Monsieur Olivier
BARBEROUSSE,  Madame Chloé TRIVIDIC,  Monsieur  Lionel  CHASSAT,
Monsieur Bruno TUDER, Madame Hélène CILLIERES, Monsieur Laurent
KANDEL, Madame Ingrid BIDAULT, Monsieur Mouloud HADDAD, Monsieur
Jean Pierre QUILGARS, Monsieur Paul BENSOUSSAN, Monsieur Michel
REYNAUD,  Madame Elisabeth  FAUVEL,  Monsieur  Nicolas  GUILLEMIN,
Madame Blodine B.CANAL, Madame Corinne PUJOL, Madame Laurence
SALAUN, Monsieur Farid HOUSNI, Monsieur James NDJEHOYA, Madame
Rafaëlla  FOURNIER,  Monsieur  Sidi  DIMBAGA,  Madame  Fanny
DOUVILLE,  Monsieur  Mehdi  TEDJANI,  Madame  Claire  GABIACHE,
Monsieur  Hakim  ABDOU,  Madame  Léa  BIZERAY,  Madame  Nasséra
HENNOUCHE,  Madame  Justine  GORENDS,  Monsieur  Jean  Luc
ROUSSEAU,  Madame  Fatima  KADOUCI,  Monsieur  Serges  Kader
OUEDRAOGO

Étaient absents excusés ayant donné pouvoir :
Madame  Pascale  MEKER  à  Monsieur  Patrick  DURU,  Monsieur  Rémy
LACRAMPE  à  Monsieur  Farid  HOUSNI,  Madame  Agnès  BALSECA à
Madame Corinne PUJOL, monsieur Jean-louis PINARD à Madame Fanny
DOUVILLE, Monsieur Patrice MARTIN à Monsieur Jean Luc ROUSSEAU

Étaient absent(e)s     :
Madame  Nezha CHAMI  OUADDANE,  Monsieur  Gilbert ZAMBETTI,
Monsieur Saïd ZANI, Madame Joëlle CHIRINIAN

Votes pour : 39
Votes contre : 0
Abstentions : 0
NPPV : 0

Les membres présents formant la majorité des conseillers en exercice, ils
peuvent valablement délibérer en application de l'article L. 2121-17 du code
général des collectivités territoriales.

Le  Maire  ayant  ouvert  la  séance  et  l'appel  nominal  des  conseillers
municipaux ayant été effectué, il  a été procédé, conformément à l'article
L. 2121-15 du code précité, à la désignation d'un secrétaire dans le sein du
conseil.
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Mme Yasmine BOUDJENAH ayant obtenu la majorité des suffrages, elle a
été désignée pour remplir cette fonction qu’elle a acceptée.

DEL_20251216_29 Attribution d'une subvention à 
l'association Comité d’action sociale et 
culturelle (CASC) des personnels et des 
établissements publics communaux de 
Bagneux au titre de l'exercice 2026 et 
approbation de l’avenant n°3 à la 
convention d’objectifs triennale 2024-2026
entre la Commune et l'association.
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COMMUNE DE BAGNEUX

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° DEL_20251216_29

Citoyenneté et vie des quartiers

Subventions aux associations sous convention d'objectifs (CASC).

Objet : Attribution  d'une  subvention  à  l'association  Comité  d’action  sociale  et
culturelle  (CASC)  des  personnels  et  des  établissements  publics
communaux  de  Bagneux  au  titre  de  l'exercice  2026  et  approbation  de
l’avenant  n°3  à  la  convention  d’objectifs  triennale  2024-2026  entre  la
Commune et l'association.

Le Conseil municipal,

À l’unanimité,
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Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29, L. 2122-
21 et L. 2311-7 ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, notamment ses articles 9-1 et suivants en vigueur,
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;

Vu la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l'économie sociale et solidaire ;

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n° 2000-
321 du 12 avril  2000 et  relatif  à  la  transparence financière  des aides octroyées par  les
personnes publiques ;

Vu la circulaire du Premier ministre en date du 29 septembre 2015 portant sur les nouvelles
relations entre les pouvoirs publics et les associations ;

Vu la délibération n° DEL_20240319_24 du Conseil municipal du 19 mars 2024 approuvant
la convention triennale d’objectifs avec l’association Comité d’action sociale et culturelle des
personnels et des établissements publics de Bagneux (CASC) signée le 21 mars 2024 ;

Vu la délibération n° DEL_20250204_14 du Conseil municipal du 4 février 2025 approuvant
l’avenant n°1 à cette convention ;

Vu la délibération n° DEL_20250408_14 du Conseil municipal du  8 avril 2025 approuvant
l’avenant n°2 à cette convention ;

Vu l’avis de la commission municipale unique du 9 décembre 2025 ;

Considérant la demande de subvention déposée par l’association au titre de l’exercice 2026 ;

Considérant que  l’association présente un intérêt public local certain pour la Commune et
ses habitants, notamment en quartiers prioritaires de la ville ;

Ayant entendu le rapporteur,

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE :

Article 1  er   :  approuve l’attribution  d’une subvention de fonctionnement de  140 000 euros au
titre  de  l’exercice  2026 au  Comité  d’action  sociale  et  culturelle  des  personnels  et  des
établissements publics de Bagneux (CASC), dont le siège est situé 57 avenue Henri Ravera
à Bagneux.

Article     2   :  autorise  Madame  le Maire  ou  son  représentant  à  signer  l’avenant  n°3  à  la
convention triennale d’objectifs entre la commune et le CASC pour la période 2024-2026,
avenant ci-annexé, et tout document y afférent.

Article     3   : la dépense correspondante découlant de l’exécution de la présente délibération
sera imputée au chapitre 65, article 65748, du budget de l’exercice 2026.

Article     4  : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux formé par les
personnes auxquelles elle fait grief dans un délai de deux mois à compter de sa notification
ou  de  sa  publication.  Ce  recours  contentieux  doit  être  introduit  auprès  du  tribunal
administratif de Cergy-Pontoise, sis 2-4, boulevard de l’Hautil à Cergy (95000). Il peut être
intenté  par  voie  dématérialisée  au  moyen  de  l’application  informatique  dénommée
« télérecours citoyens » (accessible à partir du site Internet www.telerecours.fr) ;

Article    5   :  la  présente  délibération  sera  transmise  au  Préfet  des  Hauts-de-Seine,  au
comptable public de Montrouge et publiée en ligne sur le site internet de la Commune.

http://www.telerecours.fr/
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Fait  et  délibéré en  séance  les  jour,  mois  et  an  susdits  et,  après  lecture,  les  membres
présents ayant signé.

Pour extrait conforme,
Pour le Maire, et par délégation,

#signature#
Signé électroniquement par : Isabelle VERON
Date de signature : 19/12/2025
Qualité : Directrice Générale Adjointe des Services



 
 

AVENANT N°3 
A la convention d’objectifs 

 
Entre :  

 

La Ville de Bagneux, ci-après dénommée « la Ville », représentée par sa Maire en exercice, Marie-Hélène 

AMIABLE, dûment habilitée à cet effet par une délibération du Conseil Municipal du 16 décembre 2025,  

 

D’une part  

 

Et :  

 

Le « Comité d’Action Sociale et Culturelle des personnels et des établissements publics communaux de 

Bagneux», ci-après dénommée « CASC », domiciliée au 57 avenue Henri Ravera 92220 BAGNEUX, 

représenté par Sylviane CINIER, Présidente de l’Association, 

 

D’autre part.  

 

Il est convenu ce qui suit :  

 

 
Préambule :  

La convention triennale d’objectifs entre la Ville de Bagneux et le CASC a été approuvée par le Conseil 

Municipal du 19 mars 2024.  

Cette convention a été modifiée par l’avenant n°1 approuvé par le Conseil municipal du 4 février 2025, puis 

par l’avenant n°2 approuvé par le Conseil municipal du 8 avril 2025. 

Le présent avenant à la convention précise les montants du soutien financier que la Ville apporte au CASC 

au titre de l’exercice 2026. 

 

 

Article 1 : L’article 1 de la convention est modifié comme suit : 

Le CASC participe à la conduite et à la réalisation des objectifs énoncés ci-dessous ainsi qu’aux actions qui 

s’y rapportent. 

Développement de l’accès à la culture, aux loisirs, au sport et au tourisme parmi les agents territoriaux de 

Bagneux, actifs et retraités. 

 Cet objectif se traduit par les actions suivantes : 

- organisation de nombreux voyages et sorties ; 



- mise à disposition de billets d’entrée et/ou d’abonnements à tarif préférentiel (cinéma, parc 
d’attraction…) ; 

- aide à la location de gîtes et d’hébergement d’hiver, d’été 

- chèque Cadhoc pour les agents faisant valoir leurs droits à la retraite, lors de mariage, de pacs et 
à l’occasion de naissance 

Pratiquer l’entraide et la solidarité envers l’ensemble des agents  territoriaux de Bagneux, actifs et retraités. 

 Cet objectif se traduit par les actions suivantes : 

- réunion d’un Conseil d’administration représentant le personnel communal dans sa diversité 
(hommes, femmes, agents de catégorie C, catégorie B, catégorie A, etc.) 

- participation financière à des sorties non proposées par le CASC (loisirs, spectacles, évènements 
sportifs…) 

De plus, à l’initiative de la Municipalité, le CASC prend en charge l'attribution d'un bon d'achat spécial pour 

tous les agents féminins de la Ville dans le cadre de la journée internationale des droits des femmes, le 8 

mars. 

La Ville s’engage à soutenir financièrement les actions définies ci-dessus, par le versement d’une 

subvention annuelle de 140 000 euros au CASC, soit : 

 129 000 € au titre du fonctionnement de l’association 

 11 000 € au titre du cadeau offert aux agents féminins dans le cadre de la Journée Internationale 
des Droits des Femmes.  

Le montant de la subvention annuelle pourra être réévalué par des avenants à la présente convention.  

 

Article 2 : les autres articles de la convention restent inchangés. 

 

FAIT A BAGNEUX, le ……./………../2026 

 

 

 SIGNATURES 

Madame Marie-Hélène AMIABLE  

Maire de Bagneux 

 

 

 

 

 

 

Madame Sylviane CINIER 

Présidente 

Comité d’Action Sociale et Culturelle des Personnels 

et des Etablissements Publics communaux de 

Bagneux (CASC) 
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Département des Hauts-
de-Seine COMMUNE DE BAGNEUX
Arrondissement 
d’Antony

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU 16
DÉCEMBRE 2025

L'an  deux  mille  vingt  cinq,  le  seize  décembre,  à  20h00,  le  Conseil
municipal, légalement convoqué le 10 décembre 2025, s'est assemblé au
lieu ordinaire de ses séances, à l'Espace Léo-Ferré sis rue Charles-Michels
à Bagneux. / dans la salle des mariages de l'ancienne mairie, sise 1, rue de
la Mairie à Bagneux, sous la présidence de Madame Marie-Hélène AMIABLE,
Maire de Bagneux.

Nombre total  de 
membres composant le 
Consei l  municipal   :  43

Nombre de membres 
présents et  représentés 
lors de la séance, à 
l ’appel   :

- présents : 34
- représentés : 5
- absents : 4

Étaient présents   :
Madame  Marie-Hélène  AMIABLE,  Madame  Yasmine  BOUDJENAH,
Monsieur Patrick DURU, Madame Aïcha MOUTAOUKIL, Monsieur Olivier
BARBEROUSSE,  Madame Chloé TRIVIDIC,  Monsieur  Lionel  CHASSAT,
Monsieur Bruno TUDER, Madame Hélène CILLIERES, Monsieur Laurent
KANDEL, Madame Ingrid BIDAULT, Monsieur Mouloud HADDAD, Monsieur
Jean Pierre QUILGARS, Monsieur Paul BENSOUSSAN, Monsieur Michel
REYNAUD,  Madame Elisabeth  FAUVEL,  Monsieur  Nicolas  GUILLEMIN,
Madame Blodine B.CANAL, Madame Corinne PUJOL, Madame Laurence
SALAUN, Monsieur Farid HOUSNI, Monsieur James NDJEHOYA, Madame
Rafaëlla  FOURNIER,  Monsieur  Sidi  DIMBAGA,  Madame  Fanny
DOUVILLE,  Monsieur  Mehdi  TEDJANI,  Madame  Claire  GABIACHE,
Monsieur  Hakim  ABDOU,  Madame  Léa  BIZERAY,  Madame  Nasséra
HENNOUCHE,  Madame  Justine  GORENDS,  Monsieur  Jean  Luc
ROUSSEAU,  Madame  Fatima  KADOUCI,  Monsieur  Serges  Kader
OUEDRAOGO

Étaient absents excusés ayant donné pouvoir :
Madame  Pascale  MEKER  à  Monsieur  Patrick  DURU,  Monsieur  Rémy
LACRAMPE  à  Monsieur  Farid  HOUSNI,  Madame  Agnès  BALSECA à
Madame Corinne PUJOL, monsieur Jean-louis PINARD à Madame Fanny
DOUVILLE, Monsieur Patrice MARTIN à Monsieur Jean Luc ROUSSEAU

Étaient absent(e)s     :
Madame  Nezha CHAMI  OUADDANE,  Monsieur  Gilbert ZAMBETTI,
Monsieur Saïd ZANI, Madame Joëlle CHIRINIAN

Votes pour : 39
Votes contre : 0
Abstentions : 0
NPPV : 0

Les membres présents formant la majorité des conseillers en exercice, ils
peuvent valablement délibérer en application de l'article L. 2121-17 du code
général des collectivités territoriales.

Le  Maire  ayant  ouvert  la  séance  et  l'appel  nominal  des  conseillers
municipaux ayant été effectué, il  a été procédé, conformément à l'article
L. 2121-15 du code précité, à la désignation d'un secrétaire dans le sein du
conseil.
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Mme Yasmine BOUDJENAH ayant obtenu la majorité des suffrages, elle a
été désignée pour remplir cette fonction qu’elle a acceptée.

DEL_20251216_30 Attribution d'une subvention à 
l'association Centre d’information aux 
droits des femmes et des familles (CIDFF)
au titre de l'exercice 2026 et approbation 
de l’avenant n°3 à la convention 
d’objectifs triennale 2024-2026 entre la 
Commune et l'association.
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COMMUNE DE BAGNEUX

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° DEL_20251216_30

Citoyenneté et vie des quartiers

Subventions aux associations sous convention d'objectifs (CIDFF).

Objet : Attribution  d'une  subvention  à  l'association  Centre  d’information  aux
droits des femmes et des familles (CIDFF) au titre de l'exercice 2026 et
approbation de l’avenant  n°3 à  la  convention d’objectifs triennale  2024-
2026 entre la Commune et l'association.

Le Conseil municipal,

À l’unanimité,
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Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29, L. 2122-
21 et L. 2311-7 ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, notamment ses articles 9-1 et suivants en vigueur,
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;

Vu la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l'économie sociale et solidaire ;

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n° 2000-
321 du 12 avril  2000 et  relatif  à  la  transparence financière  des aides octroyées par  les
personnes publiques ;

Vu la circulaire du Premier Ministre en date du 29 septembre 2015 portant sur les nouvelles
relations entre les pouvoirs publics et les associations ;

Vu la délibération n° DEL_20240319_25 du Conseil municipal du 19 mars 2024 approuvant
la  convention  triennale  d’objectifs  avec  l’association  Centre  d’information  des  droits  des
femmes et des familles (CIDFF) signée le 28 mars 2024 ;

Vu la délibération n° DEL_20250204_15 du Conseil municipal du 4 février 2025 approuvant
l’avenant n°1 à cette convention ;

Vu la délibération n° DEL_20250617_28 du Conseil municipal du  17 juin 2025 approuvant
l’avenant n°2 à cette convention ;

Vu l’avis de la commission municipale unique du 9 décembre 2025 ;

Considérant la demande de subvention déposée par l’association au titre de l’exercice 2026 ;

Considérant que  l’association présente un intérêt public local certain pour la Commune et
ses habitants, notamment en quartiers prioritaires de la ville ;

Ayant entendu le rapporteur,

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE :

Article 1  er   :  approuve l’attribution  d’une subvention de fonctionnement de  15 100 euros  au
Centre d’information des droits des femmes et des familles (CIDFF), dont le siège est situé
au 1 rue Hévin à Clamart (92140) au titre de l’exercice 2026.

Article     2   :  autorise  Madame le Maire  ou son représentant  à  signer  ledit  avenant  et  tout
document y afférent.

Article     3   : la dépense correspondante découlant de l’exécution de la présente délibération
sera imputée au chapitre 65, article 65748, du budget de l’exercice 2026.

Article     4   : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux formé par les
personnes auxquelles elle fait grief dans un délai de deux mois à compter de sa notification
ou  de  sa  publication.  Ce  recours  contentieux  doit  être  introduit  auprès  du  tribunal
administratif de Cergy-Pontoise, sis 2-4, boulevard de l’Hautil à Cergy (95000). Il peut être
intenté  par  voie  dématérialisée  au  moyen  de  l’application  informatique  dénommée
« télérecours citoyens » (accessible à partir du site Internet www.telerecours.fr).

Article    5   :  la  présente  délibération  sera  transmise  au  Préfet  des  Hauts-de-Seine,  au
comptable public de Montrouge et publiée en ligne sur le site internet de la Commune.

http://www.telerecours.fr/
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Fait  et  délibéré en  séance  les  jour,  mois  et  an  susdits  et,  après  lecture,  les  membres
présents ayant signé.

Pour extrait conforme,
Pour le Maire, et par délégation,

#signature#
Signé électroniquement par : Isabelle VERON
Date de signature : 19/12/2025
Qualité : Directrice Générale Adjointe des Services



 
 

AVENANT N°3 
A la convention d’objectifs 

 
Entre :  

 

La Ville de Bagneux, ci-après dénommée « la Ville », représentée par sa Maire en exercice, Marie-Hélène 

AMIABLE, dûment habilitée à cet effet par une délibération du Conseil Municipal du 16 décembre 2025,  

 

D’une part  

 

Et :  

 

L’Association loi 1901 «Centre d’Information des Droits des Femmes et des Familles Hauts-de-

Seine Sud» ci-après dénommée « CIDFF», domiciliée au 1 rue Hévin 92140 CLAMART, représentée 

par Philippe LE PERCHEC, son Président.  

Numéro de SIRET : 321863490/00041 

 

D’autre part.  

 

Il est convenu ce qui suit :  

 

 
Préambule :  

La convention triennale d’objectifs entre la Ville de Bagneux et le CIDFF a été approuvée par le Conseil 

Municipal du 19 mars 2024.  

Elle a été modifiée par un premier avenant approuvé par le Conseil Municipal du 4 février 2025, puis par 

un deuxième avenant approuvé par le Conseil Municipal du 17 juin 2025. 

Le présent avenant à la convention précise les montants du soutien financier que la Ville apporte au CIDFF 

au titre de l’exercice 2026. 

 

Article 1 : L’article 1 de la convention est modifié comme suit : 

La Ville s’engage à soutenir financièrement les actions définies ci-dessus, par le versement d’une 

subvention annuelle de  fonctionnement de 15 100 euros au CIDFF. Cette somme pourra être 

réévaluée par des avenants à la présente convention. 

La Ville de Bagneux met à disposition de l’association un local adapté à la pratique de son activité et 

fournira la liste des professionnels qui participeront aux ateliers et aux permanences. 

 

 



Article 2 : les autres articles de la convention restent inchangés. 

 

FAIT A BAGNEUX, le ……./………../2026 

 

 SIGNATURES 

Madame Marie-Hélène AMIABLE  

Maire de Bagneux 

 

 

 

 

 

 

 

Monsieur Philippe LE PERCHEC 

Président 

Centre d’Information des Droits des Femmes et 

des Familles Hauts-de-Seine/Clamart 

 

 

 

 

 

 

 

        

  

 

 

 

 

 
 


